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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS

Les deux parties du programme d’études et recherches sur la gestion des déchets nucléaires

présentent des états de maturité différents. L’étude de la faisabilité d’un stockage souterrain

des déchets HAVL
1

et MAVL
2

est suffisamment avancée pour que cette voie ait été retenue

dans la loi du 28 juin 2006 ; elle intègre maintenant les modalités très spécifiques d’exploitation

du stockage, en particulier l’ingénierie minière, qui font l’objet d’un nouveau pan de recherches.

La voie séparation-transmutation demandera encore beaucoup d’études avant que soit

démontrée sa faisabilité et qu’un jugement puisse être porté sur ses avantages.

***

Le programme scientifique de la voie « stockage géologique » est bien organisé par l’Andra

pour compléter les éléments déjà acquis. Pour l’exercice 2008-2009, la Commission attend une

présentation de données complémentaires. Elles concernent les déformations différées du

massif argileux, la désaturation de l’argilite, la production d’hydrogène par corrosion, la

formation de la zone endommagée, la possibilité ou non de la sceller et la migration des

radionucléides. Plusieurs des questions posées sur ces sujets par la Commission (CNE1 et

CNE2) dans le passé n’ont pas reçu de réponses. Si la Commission apprécie la qualité des

travaux expérimentaux qui ont été menés, elle encourage l’Andra à mieux les valoriser en

poursuivant l’effort de modélisation des résultats obtenus.

L’ingénierie minière prend, à juste titre, une place croissante au sein du projet HAVL. La

Commission apprécie favorablement le réexamen de certaines options de base, notamment le

mode de creusement des puits et galeries, l’implantation des puits, le transport souterrain des

pondéreux. Elle souhaite que l’Andra explicite les bases de ses choix si elle devait faire évoluer

certaines options, par exemple celle concernant l’accès par puits ou descenderie.

Lorsque les différentes options d’ingénierie auront été précisées, le débat pourra s’étendre,

comme l’Andra s’en préoccupe déjà, à la dualité « réversibilité et sûreté » ainsi qu’au coût des

différentes options de réversibilité envisageables.

L’enjeu essentiel de l’échéance 2009 est la détermination d’une zone d’intérêt pour une

reconnaissance approfondie, où se porteront les efforts de qualification d’un éventuel site de

stockage. Les premiers résultats de la campagne en cours s’inscrivent très bien dans le

référentiel géologique actuel. On peut estimer que l’objectif du jalon 2009 sera tenu. La

Commission sera attentive à ce que la qualité géologique soit un critère déterminant de choix.

Deux cas particuliers de déchets méritent une réflexion approfondie : les déchets MAVL

anciennement produits et les déchets de faible activité et à vie longue (FAVL) qui comprennent

deux grandes familles, à savoir les déchets radifères et les déchets « graphites ». Ces

différents types de déchets ne relèvent pas nécessairement d’un même concept et d’un même

site de stockage.

Les études génériques menées par l’Andra montrent que les déchets radifères doivent pouvoir

être stockés dans des conditions sûres dans un site de sub-surface.

1 Haute activité à vie longue.
2 Moyenne activité à vie longue.
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Le problème majeur est le stockage des déchets « graphites » en raison de leur teneur en

chlore 36, radionucléide de période 300 000 ans, très mobile dans l’environnement. Il faut donc

trouver un site apte à confiner le chlore 36 et qui conserve ses performances pendant environ

un million d’années en dépit de l’érosion. Il faut maintenant étudier le cas d’un site concret pour

évaluer son aptitude et sa capacité radiologique. Les études génériques montrent qu’il est

nécessaire de chercher une formation argileuse suffisamment épaisse (épaisseur

hectométrique) et permettant une implantation des ouvrages à une profondeur suffisamment

importante (hectométrique).

Compte tenu de ces contraintes, la Commission recommande de conduire en parallèle une

étude sur les conséquences et le coût supplémentaire qu’entraînerait le stockage de déchets

« graphites » dans le site de stockage des HAVL et MAVL.

La diversité des déchets « MAVL anciens » pose un problème de responsabilité. La

Commission n’a pas d’interrogations sur la technologie du conditionnement mais estime

nécessaire que soit précisé, pour les colis MAVL, autres que ceux du retraitement actuel,

comment fonctionne la chaîne des décisions qui va du conditionnement au stockage et quels

acteurs entrent en jeu : producteurs, Andra, pouvoirs publics. Il paraît souhaitable de chercher

un optimum de gestion, fondé sur des considérations technologiques et financières, qui ne

paraît pas atteint.

D’une façon plus générale, pour chaque objet final destiné au stockage géologique, la

Commission rappelle qu’il sera nécessaire de disposer d’un inventaire de son contenu et des

spécifications précises de son conditionnement, ainsi que des tests permettant de contrôler que

l’objet les respecte.

***

La dimension socio-économique ne doit pas être sous-estimée. La Commission trouve

insuffisant le travail réalisé dans ce domaine.

Un site de gestion de déchets nucléaires doit constituer une véritable installation industrielle

dont il convient de prendre en compte tous les coûts externes, positifs et négatifs.

Un centre de stockage souterrain est conçu pour n’avoir aucun impact sur la santé. Néanmoins,

pour répondre aux préoccupations légitimes des populations, des études épidémiologiques,

fondées sur de longues séries de données rigoureuses, sont nécessaires. Pour étudier une

zone particulière, il faut disposer de données sur un territoire beaucoup plus vaste. La

Commission recommande donc d’établir, dès maintenant et dans tous les départements qui

n’en tiennent pas, un registre des pathologies liées à l’environnement, naturel ou industriel. Un

tel registre sera utile dans tous les domaines de la santé publique.

***

Dans le domaine de la séparation-transmutation, les études et recherches se déroulent dans le

contexte du développement des réacteurs de 4
ème

génération et dans une optique

d’industrialisation. La Commission considère que le prototype de réacteur à neutrons rapides

(RNR) refroidi au sodium est un élément important de cette stratégie.

Différentes voies sont possibles pour atteindre les objectifs de la séparation-transmutation. La

Commission considère qu’il convient d’avoir, avant 2012, défini les connaissances réellement

nécessaires pour arrêter des choix et un « cahier des charges » minimum à remplir pour

engager la séparation-transmutation sur des bases viables. En outre, il faudra disposer d’une
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vue éclairée des avantages et désavantages de la séparation-transmutation et des

engagements industriels réels, à court et long termes, auxquels elle conduit.

La Commission considère que les recherches sur la séparation par hydrochimie bénéficient

d’acquis considérables et d’un large retour d’expériences ; elles pourront être amenées à

maturité d’ici à 2012. Il y a peu de chances que d’autres voies nouvelles et viables aboutissent

à des procédés industrialisables d’ici là. Les recherches en pyrochimie sont particulièrement

adaptées au traitement de combustibles très chargés en actinides mineurs, mais ne permettront

pas de présenter un procédé industrialisable en 2012.

Des progrès importants réalisés sur la conversion des produits séparés permettront de préparer

en temps voulu des échantillons pour les tests de transmutation.

Les voies nouvelles de transmutation des actinides mineurs, ouvertes par les RNR, indiquent

que le recyclage des transuraniens y est théoriquement possible sans contraintes excessives.

La Commission considère que le programme ambitieux sur les scénarios de transmutation

devrait offrir, aux différents acteurs et communautés scientifiques et socio-économiques, un

cadre de discussion des problèmes de la production d’énergie nucléaire dans l’avenir et de

l’interdépendance entre séparation-transmutation et stockage.

Les recherches en transmutation nécessitent de disposer de RNR. Le calendrier global impose

que les premiers résultats significatifs soient disponibles vers 2012. Phénix sera arrêté début

2009 et la disponibilité de RNR au Japon ou en Russie semble très limitée dans les prochaines

années. La Commission juge alarmant le manque prévisible de sites d’expérimentation.

Les recherches sur les ADS
3

font l’objet d’un programme européen. Elles ne sont pas terminées

et une prolongation pour trois ans est demandée.

La Commission considère que les matériaux de structure constituent un élément-clé de

faisabilité des systèmes nucléaires de 4
ème

génération. Les études nécessaires pour définir,

tester, optimiser, produire et mettre en œuvre ces matériaux seront considérables, difficiles et

de longue durée. C’est un point très dur. En particulier, des aciers innovants seront

indispensables pour qu’un prototype de RNR refroidi au sodium tienne ses promesses. La

Commission souligne la nécessité de mobiliser et former un important capital humain de

compétences et de disposer d’un retour complet d’expériences sur Phénix et Superphénix.

Le nombre et l’ampleur des problèmes à résoudre dans la voie séparation-transmutation

justifient pleinement d’établir une hiérarchie des priorités dans ces divers domaines de

recherche.

***

3 Accelerator Driven System ; les systèmes sous-critiques dédiés à la transmutation sont pilotés par accélérateur
ADS et comportent trois éléments : un accélérateur linéaire, une cible de spallation et un réacteur nucléaire sous-
critique.





1

AVANT-PROPOS

La loi du 28 juin 2006 a confirmé la seconde Commission nationale d’évaluation (CNE2) dans

l’ensemble des missions de la première Commission (CNE1) telles qu’elles avaient été définies

par la loi de 1991 :

 évaluer annuellement l’état d’avancement et la qualité des recherches sur la gestion

des déchets radioactifs de haute activité et à vie longue ;

 remettre chaque année un rapport au Parlement et l’informer des recherches effectuées

à l’étranger.

La loi du 28 juin 2006 a étendu les missions de la CNE2 en apportant un certain nombre de

compléments :

 les évaluations doivent porter sur la gestion durable des matières et des déchets

radioactifs ;

 les évaluations doivent se faire en référence aux orientations fixées dans le « Plan

national de gestion des matières et des déchets radioactifs » (PNGMDR), ce qui a

élargi le périmètre des sujets à étudier ;

 la loi, son décret d’application et le PNGMDR fixent un calendrier précis de toutes les

décisions à prendre ; ce calendrier s’impose donc à la CNE2 qui doit en tenir compte

dans l’organisation de ses travaux ;

 les modifications dans la nomination des membres de la CNE2 sous-tendent que les

évaluations doivent s’étendre aux recherches économiques et sociales.

La période juillet 2007-juin 2008 est la première année de plein exercice de la CNE2 et fait

l’objet du présent rapport.

Procédant à 14 auditions, chacune durant une pleine journée, ainsi qu’à des réunions

complémentaires, les douze membres de la Commission
4

(CNE2), tous bénévoles, ont entendu

96 personnes notamment de l’Andra, du CEA et du CNRS. A ces auditions, qui regroupaient

généralement une cinquantaine de personnes, assistaient également des représentants de

l’ASN, d’Areva, d’EDF, de l’IRSN et de l’administration centrale.

Les membres de la Commission se sont rendus sur le site de Meuse/Haute Marne où, pendant

deux jours, ils ont visité le laboratoire souterrain et auditionné les scientifiques et ingénieurs de

l'Andra. Ils ont aussi visité l’espace de présentation de l’Andra à Limay (Yvelines) où sont

présentés des démonstrateurs technologiques à l’échelle 1, en attente de leur transfert dans un

centre dédié en Meuse/Haute-Marne.

La Commission a tenu une réunion avec l’Autorité de sûreté nucléaire.

Pour préparer ce rapport, la Commission a tenu 7 réunions internes, dont une de 5 jours en

séminaire résidentiel.

4 Voir la liste des membres en annexe I.
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Le périmètre de l’évaluation par la Commission des études et recherches sur la gestion des

déchets a été considérablement élargi, mais il reste centré sur les déchets à vie longue,

l’entreposage, le stockage géologique et la séparation-transmutation des actinides.

De plus, en fixant un calendrier précis, la loi du 28 juin 2006 impose à la Commission de

hiérarchiser les problèmes et de distinguer parmi les études et recherches (E&R) celles qui

conditionnent des prises de décisions à court, et parfois à très court termes (stockage et

entreposage), de celles qui vont s’étendre sur plusieurs décennies et dont l’aboutissement reste

encore hypothétique (séparation-transmutation).

Les moyens limités de la Commission (12 membres bénévoles et un conseiller scientifique) l’ont

amenée à faire des choix et à ne pas examiner cette année les E&R sur les déchets contenant

du tritium, les sources scellées, les déchets à radioactivité naturelle renforcée et les résidus

miniers.

La Commission est consciente que les problèmes de radioprotection liés à la gestion des

déchets préoccupent les populations, qu’il s’agisse des effets potentiels sur la santé, des

déchets entreposés ou stockés, ou bien de leur usage illicite. Elle a concentré ses efforts sur

les questions propres aux filières actuelles de gestion des matières et déchets qui incluent

implicitement la protection des travailleurs et des populations. La recherche de voies non-

proliférantes de gestion des déchets concerne essentiellement la surveillance et le contrôle du

cycle du combustible, y compris les combustibles usés et les déchets. Dans ses réflexions, la

Commission porte attention à ces problèmes.

Dans le présent rapport, la Commission évalue les E&R réalisées depuis 2006 dans plusieurs

domaines particuliers clés pour atteindre les objectifs fixés par la loi. Ces E&R vont se

poursuivre dans les prochaines années. La Commission formule à leur propos des

recommandations ; elle portera attention dès l’année prochaine à leur suivi.

La liste des thèmes des auditions est donnée dans l'annexe II. La Commission a reçu des

documents dont la liste est donnée dans l'annexe III. Pour compléter l’information de la

Commission, plusieurs de ses membres ont participé à des conférences internationales

(cf. annexe 14).

Dans son évaluation, la Commission s’attache à distinguer pour les sujets abordés ce que l’on

sait, ce que l’on ne sait pas, et ce qui est encore incertain, afin que le Parlement soit éclairé au

mieux. Pour cela, la Commission produit un rapport principal présentant les résultats de son

évaluation de manière synthétique dans le présent tome n° 1 ; il est complété par des annexes

scientifiques et techniques proposées dans le tome n° 2.

La loi de 2006 fixe un calendrier des décisions qui devraient être prises d’ici 2015, ce qui dans

le domaine du nucléaire constitue un délai très bref. Il appartient donc à la Commission

d’évaluer si l’état actuel des E&R permettra de présenter des dossiers pour respecter les

échéances fixées par la loi.
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Lors du présent exercice, une attention particulière, mais non exclusive, a été portée à cinq

problèmes comme suit :

1. Implantation d’un centre de stockage souterrain des déchets HAVL
5

et MAVL
6

:

Les E&R en cours ont pour objectif d’instruire, en 2015, une demande d’autorisation de

création d’un centre de stockage. Il ne reste donc que cinq à six années pour mener ces

recherches à leurs termes et obtenir des résultats dont les conclusions seront présentées

aux autorités de tutelle et aux populations concernées. Selon l’Andra, le respect de cette

date impose trois étapes :

 en 2009, la délimitation d’une zone d’intérêt pour une reconnaissance approfondie
7

(Zira)

d’environ 30 km
2
,

 en 2013, la présentation d’un dossier devant servir de base au débat public,

 en 2014, l’élaboration de la demande d’autorisation de création du centre de stockage.

2. Création d’un centre de stockage pour les déchets « graphites » et les déchets

radifères :

Selon la loi de 2006, les solutions de stockage doivent être mises au point de façon à ce

qu’un centre de stockage puisse être ouvert en 2013. Il reste donc cinq ans pour trouver les

solutions techniques, les valider, sélectionner un site, le faire accepter et enfin construire les

installations. Dans son précédent rapport, la Commission avait souligné l'extrême difficulté

qu'il y aurait à tenir ce calendrier.

3. Entreposage actuel des déchets et leur conditionnement :

La loi de 2006 dispose que c’est en 2015, qu’il conviendra de créer de nouvelles installations

d’entreposage ou de modifier les installations existantes. L’urgence à traiter ce problème

peut paraître moins forte que pour les deux précédents. Il faut cependant que la Commission

s’intéresse aux E&R sur le sujet car elles concernent le conditionnement de déchets,

notamment anciens, en liaison avec les conteneurs de stockage. L’impact sur les

installations d’entreposage et de stockage en dépend.

4. Choix de 2012 en matière de séparation-transmutation :

La loi de juin 2006 fixe l’objectif de mise en service d’un prototype de réacteur à neutrons

rapides en 2020 sur la base d’options à prendre en 2012. Cette date est aussi celle de

l’évaluation des perspectives industrielles du cycle nucléaire associé à la séparation-

transmutation. La loi établit un lien fort entre les E&R sur la séparation-transmutation et

celles sur les nouvelles générations de réacteurs à neutrons rapides. Dans ce contexte, la

Commission se doit d’examiner la qualité des E&R sous-tendant les choix et la cohérence

d’ensemble, en portant attention aux développements internationaux.

5. Dimension socio-économique du stockage :

Un site de stockage réversible de déchets nucléaires est une installation industrielle qui aura

des retombées positives et négatives sur le bien-être des populations, en fonction des

options qui seront retenues. Toutes devront être évaluées avec rigueur en portant une

attention particulière à l’environnement.

5 Déchets de haute activité et à vie longue.
6 Déchets de moyenne activité et à vie longue.
7 La « zone d’intérêt restreinte » telle que définie dans la loi, a été précisée par l’Andra sous le vocable « Zira » pour

« zone d’intérêt pour une reconnaissance approfondie » ; c’est ce vocable qui sera repris dans le présent rapport.



4

Chapitre 1

ENJEUX SOCIO-ÉCONOMIQUES

Dans son rapport 2007, la Commission avait attiré l’attention de l’autorité publique sur les

problèmes d’ordre socio-économique.

1.1. ASPECTS ÉCONOMIQUES

L’Andra, le CEA et le CNRS ont présenté les études socio-économiques qui sont actuellement

menées dans le domaine du nucléaire, l’aval du cycle tout spécialement.

L’Andra indique que son souhait est de faire comprendre au public, aux niveaux national et

local, ce que représente l’enjeu de la gestion des déchets radioactifs. Il faut pour cela expliquer

les questions scientifiques et techniques sans sous-estimer la dimension socio-économique. Un

site de stockage doit être présenté pour ce qu’il est effectivement, une installation industrielle.

Pour l’Andra, il importe de mettre l’accent sur les retombées macro-économiques en termes

d’emplois créés ou de taxes prélevées, mais sans sous-estimer certaines externalités, positives

ou négatives, à court et à long termes.

Le CEA a présenté les études socio-économiques qui sont actuellement conduites au sein de

l’Institut de technico-économie des systèmes énergétiques (I-tésé). Pour l’organisme, l’objectif

est de rassembler, en un seul lieu, sa compétence d’évaluation technico-économique des

systèmes nucléaires et autres. Le CEA a présenté les critères d’évaluation tenant compte des

coûts directs et indirects (externalités) et les contacts que l’Institut entretient avec divers centres

de recherche en France. Une présentation du calcul du coût du kWh nucléaire a été faite en

insistant sur l’aval du cycle, notamment le coût du démantèlement et de la gestion des déchets

pour un stockage géologique. Une comparaison avec des études menées dans d’autres centres

de recherche (MIT
8

notamment) a également été faite. L’une des questions que se pose

l’Institut est d’analyser comment concilier deux approches a priori très éloignées : l’approche

libérale où le choix d’investir appartient à l’industriel, et l’approche publique où le rôle du

politique est de garantir le respect de l’intérêt général. Le CEA a présenté le cas du site de

Meuse/Haute-Marne en insistant sur les mesures d’accompagnement économiques prévues ; il

a également exposé diverses études menées sur le devenir du charbon, considéré comme le

principal concurrent du nucléaire pour la production d’électricité à l'échelle mondiale.

Le CNRS a lui aussi précisé que des études socio-économiques ont été poursuivies par

diverses équipes, notamment dans le domaine de l’acceptabilité sociale des projets de grande

dimension, mais cela reste globalement assez modeste car il y a, en pratique, très peu

d’équipes de recherche qui travaillent sur ces questions ; la Commission le regrette.

Parmi les aspects économiques, la Commission relève trois éléments constitutifs importants : le

coût monétaire direct et indirect du stockage ; le système des provisions constituées par les

opérateurs pour la gestion des déchets ; l'assurance des risques industriels.

8 Massachusetts Institute of Technology.
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1.2. SCIENCES SOCIALES ET DÉCHETS NUCLÉAIRES

Comment se fait-il que le développement des recherches en sciences sociales portant sur les

déchets nucléaires paraisse faire difficulté ?

De manière générale, s’intéresser à une question du point de vue des sciences sociales conduit

à prêter attention à deux types d’éléments :

- d’une part l’existence d’une pluralité d’acteurs ayant chacun ses intérêts et menant des

stratégies pour les défendre, notamment en négociant avec d’autres acteurs ;

- d’autre part le fait que la façon dont les situations sont vécues fait intervenir des questions

de sens, et donc des cultures, de l’imaginaire, des mythes.

La manière dont chacune des nombreuses écoles, qui coexistent au sein des sciences

sociales, aborde une question bien circonscrite, telle ce qui touche aux déchets nucléaires,

n’est pas indépendante d’une vision globale de la façon dont la société fonctionne et des

mythes relatifs à ce qui permettrait qu’elle fonctionne mieux. Les débats entre écoles qui

traversent les sciences sociales sont largement un reflet des affrontements que l’on trouve,

dans la société dans son ensemble, entre ces visions globales. La manière même de distinguer

les différentes écoles n’est pas indépendante de la vision dans laquelle s’inscrit celui qui opère

cette distinction.

On peut toutefois distinguer, s’agissant des déchets nucléaires, cinq approches liées à cinq

visions différentes de la société.

Trois approches pourraient être qualifiées d’approches croyantes et militantes. Elles s’inscrivent

dans trois visions de ce qui permettrait de construire un monde meilleur :

- pour une première approche (a) cette construction passe par le règne des Lumières, la

souveraineté de la raison, l’éradication des préjugés ; les savants doivent être à la pointe

d’une évolution favorable de la société et il leur revient d’éduquer les masses encore

ignorantes ;

- pour une deuxième approche (b) cette construction passe par la lutte des dominés contre

les dominants qui tentent d’exploiter le monde à leur profit ;

- pour une troisième approche (c) cette construction passe par la concertation, l’écoute

mutuelle, le dialogue, la prise en compte de tous les points de vue.

Deux autres approches pourraient être qualifiées d’approches sceptiques :

- pour l’une, plutôt cynique (d), on a affaire à une série d’acteurs animés par leurs seuls

intérêts et qui mettent en avant de beaux principes et de beaux discours pour couvrir leurs

intérêts, ceci n’étant pas seulement vrai des dominants, mais aussi de ceux qui se disent

dominés ;

- pour l’autre, plutôt pascalienne (e), on a affaire à une série d’acteurs dont la bonne volonté

n’est pas en cause mais dont la perception du monde est largement formatée par tout un

univers mythique.

Les producteurs de sciences sociales sont eux-mêmes pris dans les phénomènes qu’ils

décrivent : dans des jeux d’intérêt et de pouvoir et dans un imaginaire. La tendance est forte,

pour chacun d’eux, de sélectionner, comme éléments pris en compte dans leurs analyses, ceux
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qui s’accordent à la vision qu’ils ont au départ de la société et qui confortent cette vision. Il y a

cohérence entre idéologie et formatage des données.

A ce jour, entre les écoles inspirées par ces diverses approches, on n’a pratiquement pas de

débats de nature scientifique, c'est-à-dire fondés sur l’analyse de faits d’observation et discutant

d’interprétations alternatives de ces faits.

En ce qui concerne les déchets nucléaires, les diverses approches précédemment évoquées

sont plus ou moins représentées :

- l’approche (a) est plutôt présente dans des travaux réalisés par des consultants en

communication qui s’intéressent aux moyens de mieux informer le public de manière à

développer un rapport plus rationnel aux déchets nucléaires ;

- l’approche (b) domine dans le document « Recherche et déchets nucléaires ; Une réflexion

interdisciplinaire », février 2006. Certains chercheurs dénoncent l’action des « grands

acteurs du nucléaire », avec la « prise en otage de scientifiques plus ou moins

consentants » et en appellent à l’avènement d’une « démocratie technique ». On la

retrouve, en plus modérée dans la forme, dans l’exposé fait devant la Commission par un

représentant du programme Pacen ;

- l’approche (c) marque la politique de communication de l’Andra. Il s’agit de développer « un

engagement et une reconnaissance mutuels permettant aux populations locales

d’influencer le déroulement du projet et de participer aux décisions », en s’appuyant sur

« une mise en rapport avec les connaissances, la culture, et les savoir-faire locaux » et un

« partage des connaissances » ;

- l’approche (d) manque pour le moment ; les acteurs du nucléaire pourraient avoir intérêt à

faire réaliser des travaux analysant dans cette perspective les stratégies de leurs

adversaires et les moyens de répondre à ces stratégies ;

- l’approche (e) a été mise en œuvre dans la recherche ethnologique « Les Français et les

déchets nucléaires » réalisée en 2005 (rapport au ministre délégué à l’Industrie) ; il s’est agi

de mieux comprendre l’imaginaire relatif aux déchets nucléaires, qu’il s’agisse de celui de

l’homme de la rue ou de celui des experts.

Les questions idéologiques que soulèvent les recherches en sciences sociales portant sur les

déchets nucléaires paraissent claires.

Il n’en est pas de même des questions relatives aux types d’avancées des connaissances qui

seraient utiles pour aider à la mise en place d’une « meilleure » politique de gestion des

déchets. Bien évidemment la réponse à ces questions dépend de la vision de la société à

laquelle on adhère et donc de ce que l’on considère comme une politique « meilleure ». Elle

n’est pas la même si on pense, pour citer les positions extrêmes :

- que les grands acteurs du nucléaire servis par des scientifiques mercenaires tentent de

tromper les populations pour les faire adhérer à des politiques qui servent leurs intérêts ;

- ou au contraire que les grands acteurs du nucléaire, dûment éclairés par des scientifiques

soucieux du bien public, conçoivent des politiques plutôt raisonnables et que ce sont les

opposants, dont les chercheurs en sciences sociales à leur service, qui ont des motivations

plutôt douteuses (réagir aux frustrations nées de la place, insuffisante à leurs yeux, que la

société accorde à leur point de vue).
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Des approches qui reposent sur des visions de la société aussi opposées rendent difficile

d'intégrer différentes écoles de pensée dans un même programme de recherche.

Il n’existe aucun lieu neutre où pourrait s’élaborer, à propos des déchets nucléaires comme

dans tout autre domaine, une politique de recherche en sciences sociales « objectivement »

satisfaisante.

Peut-être pourrait-on progresser en tentant de formuler quelques questions de recherche plus

étroites que le problème des déchets nucléaires en général, en cherchant chaque fois, qui,

parmi les chercheurs, elles pourraient intéresser ; ces questions pourraient être proposées

comme suit :

- quelle marge laisser dans un projet technologique de grande ampleur à des inflexions

d'origine locale ?

- comment transmettre au public une information scientifique claire, complète, accessible et

aussi objective que possible ?

- risque et perception du risque par les populations : que nous enseigne l'approche

sociologique ?

Chacun des acteurs concernés ne peut sans doute se livrer à cet exercice que pour lui-même.

1.3. CONCLUSIONS

La Commission considère que :

1. Un site de gestion de déchets doit être analysé sous l’angle d’une installation industrielle et

non pas sous le seul angle d’un site de stockage ; il importe de prendre en considération

dans le calcul économique les coûts externes positifs ou négatifs (retombées sur l’emploi,

les subventions accordées, les impôts perçus, les dépenses de santé, la valeur du

patrimoine foncier et immobilier, l’image de la région en termes de tourisme etc.).

La Commission souhaite avoir plus de précisions sur le coût à moyen et long termes du stockage

des déchets de haute et moyenne activité à vie longue et son impact sur le prix de revient du kWh

nucléaire si les externalités sont incluses dans le calcul. Une comparaison internationale serait

bienvenue.

La Commission souhaite savoir si les données fournies dans le Rapport de la Cour des comptes de

janvier 2005 ont été actualisées.

2. Les impacts potentiels sur la santé sont un souci pour les populations et l'approche socio-

économique en fait peu de cas.

En tout état de cause, et bien au-delà de la seule question de la gestion des déchets radioactifs, un

élément indispensable d’une démarche scientifique consisterait à tenir un registre des pathologies

pouvant être liées à l’environnement, naturel ou professionnel, dans tous les départements de

France. Cela permettrait de disposer, le jour venu, de séries longues pour mener des études

épidémiologiques ;

3. On peut regretter que peu d’équipes universitaires travaillent dans ce domaine socio-économique ; il

faut poursuivre l’effort incitatif en ce domaine.
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4. Différentes questions économiques mériteraient d'être abordées ou approfondies, parmi lesquelles :

- le coût d'investissement et d'exploitation du site de stockage sur une longue période (hypothèse

de dérive des coûts) ;

- l'impact du coût de la gestion des déchets sur le prix de revient du kWh (études internationales) ;

comparaison avec le scénario d'un stockage direct sans retraitement ;

- le montant, la répartition et le devenir des provisions dans un contexte de privatisation des

opérateurs (risque de transfert vers le contribuable) ;

- les externalités, y compris l'impact sur l'environnement et la santé ;

- les retombées industrielles pour l’économie française ;

- l'impact sur la balance commerciale (en tenant compte du coût du retraitement de combustibles

étrangers).

La Commission rappelle que la dimension socio-économique ne doit pas être sous-estimée.

L’histoire nous enseigne que la décision publique est souvent tributaire de considérations émotionnelles

liées à une sous-estimation des enjeux sociaux. Il importe donc d’expliciter les variables qui, dans ce

domaine, vont jouer un rôle important (information et crédibilité des sources, aversion au risque des

acteurs concernés etc.), notamment dans le débat public prévu par la loi en 2013.
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Chapitre 2

STOCKAGE ET ENTREPOSAGE

2.1. CADRE DES ÉTUDES ET RECHERCHES

La loi du 28 juin 2006 fixe à l'Andra un calendrier de recherches précis. Pour le mener à bien, le

programme scientifique de l'Andra s’appuie sur des partenariats établis avec les principaux

organismes de recherche français, sur une politique active de thèses de doctorat et de

recherches post-doctorales et sur six groupements de laboratoires pour traiter les grandes

thématiques multidisciplinaires. Enfin, l’Andra participe à plusieurs projets européens du 6
ème

PCRD et à la préparation du 7
ème

PCRD.

Le modèle d’inventaire de dimensionnement (Mid), indispensable pour connaître la nature et la

quantité des déchets à prendre en compte dans les études et recherches (E&R), est en cours

d’élaboration par l’Andra pour dimensionner le stockage et les besoins de l’entreposage. La

version attendue pour fin 2009 sera une remise à jour du Mid de 2005 en tenant compte de la

loi.

Les déchets considérés sont ceux du parc actuel de réacteurs à eau pressurisée (Rep)

constitué de 58 unités fonctionnant 40 ans et d’un réacteur EPR fonctionnant à partir de 2012 et

pris en compte jusqu’à 2040 ; l’ensemble engendrera 50 300 t de combustible usé. Le scénario

de référence est celui où tout le combustible usé est retraité et où l’on suppose que la

production d’électricité nucléaire continue après 2040. On considère aussi un scénario dans

lequel on inclut les déchets d’exploitation, comme les grappes de contrôle. Le scénario

conservatoire est le stockage direct des assemblages de type Mox
9
, UOX

10
et Ure

11
.

De plus, doivent être pris en compte le combustible usé des UNGG non retraité, d’EL4, des

réacteurs Célestin, de la propulsion navale et des réacteurs expérimentaux.

La Commission rappelle que la demande d’autorisation de création (DAC) du stockage ne couvrira que les

déchets pour lesquels des projets de spécifications d’acceptation en stockage auront été préparés pour

2014.

2.2. ENTREPOSAGE ET COLIS

La fonction de l’entreposage est de permettre, dans des conditions sûres, la gestion des colis

de déchets entre leur production et leur mise en stockage. Dans le cas des colis thermiques, il

permet de surcroît le refroidissement sous surveillance. Tout au long de la phase

d’entreposage, les colis doivent pouvoir être repris.

La loi ne considère plus l’entreposage comme une voie de gestion définitive mais dispose que

des études dans le domaine de l’entreposage doivent être conduites en vue « au plus tard en

2015, de créer de nouvelles installations d’entreposage ou de modifier des installations

existantes, pour répondre aux besoins, notamment en termes de capacité et de durée ». Elle

précise qu’il revient à l’Andra « de réaliser ou faire réaliser des recherches et études sur

9 Mixed OXide ; combustible nucléaire à base d’oxyde d’uranium appauvri et d’oxyde de plutonium.
10 Oxyde d’uranium.
11 Ure : Uranium REenrichi ; désigne l’uranium de retraitement (URT) réenrichi afin d’être utilisé à nouveau dans le

cycle du combustible.
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l’entreposage et le stockage en couche géologique et d’assurer leur coordination » et « de

prévoir, dans le respect des règles de sûreté nucléaire, les spécifications pour le stockage des

déchets radioactifs et de donner aux autorités administratives compétentes un avis sur les

spécifications pour le conditionnement des déchets ». C’est ce qui a motivé l’Andra, dans le

cadre du projet HAVL
12

, à étudier également la gestion des déchets MAVL
13

et à élaborer deux

programmes spécifiques concernant respectivement l’entreposage et la gestion, la surveillance

et le transport des colis (cf. annexe 1).

2.2.1. Entreposage

Les principales actions entreprises pour l'entreposage sont présentées dans l'annexe 2.

La Commission approuve les différentes orientations de ce programme et de ses corollaires :

appropriation par l’Andra de l’expérience de l’entreposage de longue durée, implication dans le projet

d’extension de l’entreposage de La Hague. Elle note en particulier que le programme répond, en les

adaptant au nouveau contexte d’un entreposage séculaire, à plusieurs de ses propres recommandations

formulées en 2006 sur l’entreposage de longue durée : complémentarité entre entreposage et stockage,

prise en compte du choix du site pour la conception et le fonctionnement de l’entreposage, nécessité de

l’étude du vieillissement des structures en béton armé, du recours à des simulations numériques et

physiques pour maîtriser la thermo-convection naturelle etc.

La Commission prend acte du fait que le choix reste ouvert d’une ventilation naturelle ou forcée, la

première ayant l’avantage de la passivité mais l’inconvénient d’un réglage plus délicat, la seconde étant,

selon l’Andra, techniquement assurée sur une durée de 100 ans.

La Commission souhaite disposer en 2009 d’un dossier donnant un panorama complet des besoins et des

perspectives d’entreposage.

2.2.2. Gestion, surveillance et transport des colis

De manière très liée au programme précédent, le programme « colis » devra mettre à jour le

modèle d'inventaire de dimensionnement (Mid) pour 2009, particulièrement mais non

exclusivement pour les déchets MAVL, HAVL et les combustibles CU3
14

, seuls pris en compte

pour la demande d'autorisation de création (DAC), élaborer différents scénarios de gestion des

colis sur la base des chroniques de production fournies par les producteurs, formuler diverses

formes de spécifications, analyser les problèmes liés au transport et prévoir les moyens de

contrôle des colis de déchets.

Pour élaborer le Mid 2009, l’Andra demande aux producteurs de mettre à jour les dossiers de

connaissances existants et d’établir de nouveaux dossiers.

Ces dossiers de connaissances doivent répondre aux spécifications, révisées en 2007, définies

par l’Andra qui fixe les paramètres à y faire figurer : c’est un premier niveau de spécification,

celui du dossier de connaissances. Au-delà, l’Andra doit contribuer à l’élaboration des futures

spécifications d’acceptation en stockage et formuler dans ce but des « spécifications de

niveau 2 », qui caractérisent les colis primaires tels qu’ils sont pris en compte dans l’étude du

stockage : elles servent à analyser les projets de conditionnement proposés par les

producteurs. Elles seront régulièrement réactualisées jusqu’en 2014 pour fournir la matière des

projets de spécifications d’acceptation qui seront jointes au dossier DAC ; celles-ci pourront

12 Déchets de haute activité à vie longue.
13 Déchets de moyenne activité à vie longue.
14 Combustible usé provenant d’activités militaires et de recherche, dit « exotique ».
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encore évoluer jusqu’aux spécifications définitives d’acceptation à l’échéance de la mise en

service en 2025. Un tel calendrier représente donc pour les producteurs une source notoire

d’incertitudes en ce qui concerne les déchets MAVL.

C’est ce qui fonde les contrôles des colis par l’Andra, contrôles par échantillonnage,

préférentiellement non destructifs et présentant les risques radiologiques les plus faibles en

termes de radioprotection. Ceux-ci seront complétés, quand c’est possible, par des contrôles

sur échantillons prélevés à la source. Un programme d’E&R a été défini pour mettre au point

des techniques de contrôle non destructif et d’analyse radiologique et chimique adaptées aux

colis relevant du stockage profond, allant au-delà de celles pratiquées depuis plusieurs années

sur les colis reçus au Centre de stockage des déchets à vie courte de faible et moyenne activité

(CSFMA). Ce programme sera notamment alimenté par les propositions du groupe de travail

Andra-CEA mis en place en 2007, le CEA étant de longue date dans ce domaine l’interlocuteur

privilégié de l’Andra, mais en principe non exclusif dans l’avenir. Ce programme

distingue plusieurs catégories :

- les colis MAVL avec leurs conteneurs de stockage ;

- les colis de déchets HA
15

pour lesquels le degré d’urgence est moindre puisqu’ils

nécessiteront une longue durée d’entreposage préalable au stockage ;

- les colis de déchets HA anciens et les combustibles usés destinés au stockage direct.

La liste des paramètres à inclure dans les spécifications ainsi que la hiérarchie des familles de

colis seront définitivement arrêtées en 2009, date qui constitue un jalon important du

programme. Plus important encore est le jalon de fin 2012, date d’un premier diagnostic sur la

faisabilité des contrôles en vue du dossier DAC de 2014. Le déploiement industriel des

procédés de contrôle est prévu pour être engagé en 2018.

L’audition de l’Andra a permis une première clarification, fort utile, d’un domaine assez vaste,

divers et complexe dont la Commission n’a encore acquis qu’une vision parcellaire et, pour

partie, imprécise. La présentation à la Commission de certaines dimensions du programme

mériterait d’être reprise et approfondie dans l’avenir. Par exemple, s’il est clair que le transport

des déchets vers le site de stockage relève de la responsabilité des producteurs, la mesure

dans laquelle l’Andra est concernée par cet aspect, qui figure explicitement dans l’intitulé du

programme, au-delà de la définition des infrastructures de réception sur le site de stockage,

reste imprécise. De même la gestion des incertitudes sur les caractéristiques des colis

existants, la question spécifique des conteneurs et de leur contrôle, l’articulation entre

entreposage et stockage et ses implications sur l’évolution de certaines caractéristiques des

colis, et donc sur l’objet de leur contrôle, mériteraient d’être explicitées. Enfin, en dehors des

relations, anciennes et étroites, avec le CEA, le cadre des collaborations nationales et

internationales, en œuvre ou en projet, n’a jusqu’ici guère été évoqué.

La Commission souhaite que le programme « colis » fasse l’objet d’une nouvelle mise au point dans le

courant de l’année 2009.

15 Haute activité.
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2.2.3. Gestion et colis de déchets MAVL

L’Andra a demandé aux producteurs de déchets de consolider les connaissances sur les colis

de déchets MAVL qui pourraient rester en entreposage une centaine d’années dans diverses

conditions. Ce besoin concerne aussi les colis qui seront déposés en stockage, en attente de

la fermeture de celui-ci. La gestion des déchets du CEA et les E&R entreprises sur le

conditionnement des déchets MAVL, complémentaires de celles déjà conduites pendant les 15

dernières années sont décrites dans l’annexe 1.

En dépit de la variété des colis de déchets MAVL, le CEA assure correctement leur gestion.

L’entreposage des colis MAVL sera assuré. Cela dit, il reste quelques problèmes à régler

concernant certains déchets historiques MAVL (bitumes) dont la situation est encore en

discussion pour savoir de quel stockage ils relèvent.

La Commission considère que les E&R faites par le CEA pour le compte des producteurs sur

l’évolution des colis sont en bonne voie, d’autant plus qu’elles sont entreprises sur la base

d’acquis importants. Par ailleurs, le CEA poursuit souvent pour son propre compte des E&R en

conditionnement et caractérisation pour rationaliser et améliorer les pratiques actuelles et tester

de nouveaux modes de conditionnement. La Commission encourage les producteurs à

poursuivre dans cette voie en vue de maîtriser le conditionnement des déchets anciens.

La Commission n’a pas d’interrogations sur la technologie du conditionnement mais souhaite connaître

pour les colis MAVL, autres que ceux du retraitement actuel, comment fonctionne la chaîne des décisions

qui va du conditionnement au stockage et quels acteurs entrent en jeu : producteurs, Andra, pouvoirs

publics. Il paraît souhaitable de chercher un optimum de gestion, fondé sur des considérations

technologiques et financières, qui ne semble pas atteint.

2.2.4. Comportement du combustible usé à court et long termes

La loi de 2006 restreint le stockage du combustible usé ou du combustible irradié à des

combustibles qu’il n’est pas envisagé de retraiter et qui sont classés comme déchets HAVL.

Pour l’instant, ils sont entreposés. Cette année la Commission n’a pas examiné de dossier

particulier concernant leur stockage. Elle évaluera ultérieurement les E&R spécifiques traitant

de ce sujet particulier au sein des E&R sur le combustible usé.

La Commission rappelle que les connaissances sur le combustible usé des réacteurs Rep

concernent de nombreux aspects et que des modèles robustes, mais majorants, existent pour

rendre compte de leurs comportements et les prévoir. Ils sont fondés sur des E&R conduites

depuis très longtemps dans de nombreux programmes (beaucoup de pays envisagent le

stockage direct du combustible usé). En France, le dernier programme a été Precci I
16

(voir

rapport n° 11, CNE1, page 103).

Le retraitement du combustible usé UOX (45 000 tML
17

), Ure (1 550 t) et Mox (2 900 t) du parc

EDF dans les installations de la Hague doit s’étaler jusqu’en 2040 dans le scénario de

déploiement des RNR à cette date. Cela implique que les assemblages de combustible usé

soient entreposés dans les piscines de la Hague avant leur reprise pour retraitement, 8 ans

pour l’UOX et 20-25 ans pour le Mox dans le scénario de référence. Les cadences envisagées

sont de 850 t/an de UOX jusqu’en 2030 puis de 1250 t/an de UOX et de Mox (Mox en dilution)

jusque vers 2040. Le combustible usé Ure serait retraité entre 2030 et 2040 (100 t/an). 2030

marque une augmentation de capacité des installations. Aujourd’hui 13 000 t de combustible

16 Programme de recherches du CEA sur l'évolution à long terme des colis de combustibles irradiés.
17 tML : tonne de métal lourd.
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usé UOX ont été retraitées. Toutefois le déploiement des RNR pourrait être repoussé vers la fin

du siècle, augmentant d’autant la durée d’entreposage sous eau des combustibles usés.

A titre conservatoire, le PNGMDR
18

envisage la possibilité du stockage d’une partie du

combustible usé qui n’aurait pas été retraité à l’arrêt du programme nucléaire après 40 ans de

fonctionnement des réacteurs. A cet égard, l’entreposage de décroissance du combustible usé

Mox est évalué à 100 ans.

C’est dans ce contexte que les E&R ont été réorientées dans le cadre de Precci II (2
ème

phase

du programme). Par ailleurs le souci constant d’EDF de maîtriser au mieux les connaissances

sur le combustible usé conduit à des E&R plus larges que celles visant la finalité du stockage

(cf. annexe 3).

La Commission considère que le programme Precci II est correctement orienté. Il vise à

compléter les connaissances sur le comportement du combustible usé pendant les étapes qui

le conduisent du réacteur aux installations de retraitement et en situation de stockage. Les

derniers résultats confortent les modèles opérationnels (Mop) de comportement à long terme.

Aussi, les estimations fondées sur ces modèles restent valables (dissolution du combustible

usé inférieure au mg.m
-2

.j
-1

, calculée à 10 000 ans).

Bien que dans le cadre de la loi de 2006, les E&R sur le comportement du combustible usé

UOX et Mox n’apparaissent pas prioritaires, puisque seuls quelques assemblages

expérimentaux ou de propulsion navale (CU3) sont voués au stockage, il est important de

conserver un haut niveau de connaissances dans ce domaine. En effet, pour l’instant, tout le

combustible usé doit être retraité d’ici quelques décennies, mais il convient de se prémunir

contre tout changement qui conduirait à entreposer très longtemps le combustible usé sous

eau, voire, dans le cas d’un changement de politique, à stocker de nombreux assemblages de

combustible usé. Dans le scénario de référence, aucun problème de court terme n’a été décelé

pour un entreposage sous eau pendant le siècle ou lors du transport à sec. Pour le long terme

les modèles d’altération actuels du combustible usé UOX ou Mox permettent de dimensionner

un stockage.

La Commission recommande de conduire le programme Precci II à terme, avec les moyens appropriés et

d’identifier si des E&R particulières sont nécessaires pour le stockage des CU3. Dans ce cas, elles

devront aboutir avant 2012 pour que l’Andra puisse tenir compte des résultats pour l’établissement des

dossiers.

2.2.5. Comportement des verres à long terme

La fabrication des colis de verre R7T7
19

et leur entreposage à la Hague sont des opérations

industrielles. La maîtrise de ces opérations, dès 1990, a été le fruit des E&R commencées en

1960. Les colis qu’il est prévu de mettre en stockage géologique renferment les produits de

fission, les actinides mineurs produits dans le parc électronucléaire et 0,1 à 0,2 % d’uranium et

de plutonium mis en œuvre dans les combustibles UOX et Mox de ce parc.

18 Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs.
19 Appellation du verre fabriqué pour des déchets de haute activité dans les ateliers de Cogema (R7 pour l’usine UP3 ;

T7 pour l’usine UP2 800).
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13 000 colis CSD-V
20

sont déjà produits. Les autres types de colis de verre produits (3 200) ou

à produire (quelques centaines) concernent le retraitement de combustibles UNGG
21

du

programme militaire ou de programmes expérimentaux. Ils sont entreposés à Marcoule. En

stockage géologique, la corrosion des conteneurs métalliques des colis de stockage pourrait se

produire après plusieurs milliers d'années, mettant en contact le verre, l’eau et d’autres

matériaux (produits de corrosion, fer, argile). C’est pourquoi de nombreuses E&R ont été

conduites sur l’altération des verres nucléaires tant en France que dans d’autres programmes

nationaux et dans le cadre des PCRD Euratom, afin de fournir les éléments scientifiques

nécessaires aux analyses de sûreté. L’acquis est considérable.

La loi de 2006 demande aux producteurs de déchets d’assurer les E&R sur le conditionnement

des déchets et sur leur comportement intrinsèque à long terme et, à l’Andra, d’étudier leur

comportement à long terme en situation de stockage. Le CEA est impliqué dans ces E&R qui

ne sont pas scientifiquement déconnectées. Il a présenté à la Commission les E&R en cours et

en projet sur les colis de verre.

Les résultats acquis jusqu’en 2003, notamment dans le projet Vestale
22

(2000-2005) ont été

évalués (rapport CNE1 ; n°10 ; page 61). Ce projet a été réorienté dès 2006 selon les

exigences de la loi en tenant compte des besoins des industriels pour la connaissance des colis

de verre (Vestale II, cf. annexe 4). Vestale II est couplé au groupement de laboratoires

« verre/fer/argile » mis en place par l’Andra et l’ensemble des E&R est coordonné par plusieurs

comités sous l’autorité du COSRAC.

Dès 2005, les résultats des E&R sur le verre nucléaire R7T7 permettaient d’estimer la longévité

de la matrice verre d’un colis CSD-V dégradé et en situation de stockage dans l’argile, c’est-à-

dire le temps nécessaire pour qu’elle soit dégradée par corrosion au contact de son

environnement. Il est de l’ordre de plusieurs centaines de milliers d’années. Cette estimation

repose sur l’utilisation d’un modèle phénoménologique robuste. Les résultats obtenus depuis

2005 confirment les valeurs des paramètres du modèle et par conséquent ne changent pas les

estimations que l’on peut en déduire. En 2010, l’Andra disposera de modèles de corrosion

consolidés pour tous les colis de verre.

2.3. STOCKAGE PROFOND

2.3.1. Introduction

Les quelques années qui ont précédé l’échéance de 2006 avaient été marquées par une

activité scientifique intense avec l’ouverture du laboratoire souterrain de recherche de

Meuse/Haute Marne, l’acquisition d’un grand volume de données, par forages carottés ou

géophysiques à partir de la surface et dans le laboratoire souterrain, et la réalisation d’une

synthèse de grande ampleur pour la préparation du « Dossier 2005 Argile ». Un rythme

analogue caractérise l’étude en cours, par sismique et sondages carottés, de la zone de

transposition. Cette étude est un préalable à l’identification, en 2009, d’une zone restreinte de

30 km
2
, appelée Zira

23
, qui sera proposée pour l’implantation éventuelle d’un futur stockage. Un

forage au Trias, couche géologique plus profonde que le Callovo-Oxfordien, visant à statuer sur

le potentiel géothermique, complète ce programme.

20 Colis standard de déchets : conteneurs susceptibles de recevoir les déchets vitrifiés (CSD-V) ou compactés
(CSD-C).

21 Réacteur à Uranium Naturel-Graphite-Gaz.
22 Programme de recherche du CEA pour les procédés de vitrification de produits de fission et d’actinides, et l’étude

des propriétés des résidus vitrifiés.
23 Zone d’intérêt pour une reconnaissance approfondie, ou Zira, qui est la dénomination de l’Andra de la zone d’intérêt

restreinte prévue dans la loi.
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Hormis ce programme, l'activité en 2007 et au début de 2008 peut paraître moins spectaculaire

du point de vue du volume des résultats scientifiques obtenus. Cette période a été consacrée à

l’organisation de la phase nouvelle d’E&R qui doit s’achever vers 2010 et notamment à la

définition de l’ensemble des programmes, de leur échelonnement et de leurs priorités, ainsi

qu’à l’articulation des programmes de simulation et d’ingénierie avec le programme scientifique

proprement dit. Les problématiques dégagées par le « Dossier 2005 Argile » ont fait l’objet

d’une revue interne et externe mais sont pour l’essentiel conservées avec quelques inflexions.

Certaines d’entre elles sont évoquées dans la suite ; de manière générale la Commission

approuve l’accent mis sur l’étude de l’épisode transitoire de quelques milliers d’années qui suit

la fermeture du stockage.

Les expériences commencées dans le laboratoire souterrain de Meuse/Haute-Marne se sont

poursuivies, avec des résultats complémentaires et la préparation de nombreuses nouvelles

expériences. Le laboratoire s’est agrandi ; il est passé avec succès de l’étape de première

exploitation, qui avait été une réussite, à l’étape de consolidation, qui doit faire du laboratoire

souterrain l’instrument scientifique et technologique nécessaire à la conduite du programme

HAVL.

C’est à l’occasion du jalon de 2009 que pourra être complètement appréciée la portée des résultats des

efforts en cours ; la Commission souhaite que le contenu scientifique des auditions se renforce au fur et à

mesure qu’on s’éloignera de la phase de mise en place initiale des programmes. Elle recommande que

soit amplifiée l’interaction entre l’acquisition de nouveaux résultats et les simulations. Dans ce contexte,

toute nouvelle expérience devra être précédée d’une modélisation prédictive.

La présente évaluation porte sur les aspects essentiels des travaux en mécanique des roches,

en hydrologie, en géochimie et sur l'étude de la zone de transposition. Elle est fondée sur les

auditions 2007-2008 de l'Andra et de certains de ses partenaires, sur une visite de la

Commission au laboratoire souterrain et sur les documents remis à ces occasions.

2.3.2. Déformations différées du massif rocheux

Le creusement d’une galerie ou d’un puits engendre des déformations du massif et notamment

une zone endommagée rendue plus perméable au voisinage des parois, dite EDZ. Ces

évolutions se poursuivent ultérieurement avec des vitesses en général lentes. Les propriétés

mécaniques de l’argilite du Callovo-Oxfordien seraient suffisantes pour que la tenue d’un tunnel

ordinaire n’y soulève pas de difficulté particulière. Toutefois, la réalisation d’un stockage

comporte quelques exigences supplémentaires.

On envisage en effet que les galeries resteront ouvertes pendant un siècle ou plus. Il ne faut

pas non plus que les alvéoles se referment prématurément, car le retrait éventuel de colis en

deviendrait difficile, compte tenu des contraintes qu’impose la manutention de colis radioactifs.

On doit aussi éviter que l’endommagement de la roche, créé par l’ouverture des ouvrages,

n’augmente en intensité et en étendue, risquant de créer un court-circuit hydraulique au sein de

la barrière géologique. C'est pourquoi les ouvrages sont revêtus ; la contrepartie est que le

revêtement supporte une fraction du poids des terrains croissante au cours du temps.

L'Andra devra veiller à bien dimensionner ce revêtement dès l’origine, en cherchant à la fois à maintenir

son épaisseur dans des limites raisonnables et à limiter les mouvements du massif.

A beaucoup plus long terme il faut pouvoir décrire de façon suffisamment précise l’état

mécanique du massif car il détermine, au même titre que sa température, son état chimique et

la pression des fluides, et le cadre dans lequel le stockage évolue : resaturation par l’eau,
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gonflement des barrières ouvragées, fonctionnement des scellements, dégradation des

conteneurs, et finalement, migration des radionucléides. Les évolutions différées du massif ont

au moins cinq origines possibles : la déformation d’origine purement mécanique (fluage), les

variations de la pression interstitielle de l’eau, les variations de température, les variations de la

saturation en eau près de la paroi et les évolutions physico-chimiques telles que le gonflement

associé à l’oxydation de la pyrite. L’évaluation de ces phénomènes, dont les effets ne

s’expriment que lentement, n’est pas facile. Dans un essai sur éprouvette ou dans le laboratoire

souterrain il faut faire la part qui revient à chacun d’entre eux. D’autre part, les propriétés de la

roche varient au moins suivant la verticale (le fluage est plus rapide dans les galeries que dans

la niche, moins argileuse). Enfin les essais sont de durée nécessairement limitée, alors qu’ils

doivent permettre de prévoir le comportement à très long terme.

L'Andra devra donc tirer toute l’expérience possible du laboratoire souterrain, qui est un atout important,

puisqu’il constitue par lui-même une forme d’essai en vraie grandeur : en 2015, on disposera de dix

années de recul.

L’interprétation de l’expérimentation Rep
24

, maintenant achevée, a permis la participation de

nombreuses équipes scientifiques. Elle a bien mis en évidence les couplages hydromécaniques

et donc le rôle de la pression interstitielle, au moins dans la zone de la niche et du puits. Les

effets des variations de température du puits y sont modestes mais apparaissent clairement. Il

est vraisemblable que, dans la phase actuelle, désaturation et fluage jouent un rôle majeur,

mais en sens opposé. On peut regretter que les phénomènes de désaturation-resaturation aient

encore été peu étudiés dans le laboratoire souterrain, car leur évaluation est primordiale pour

une interprétation des phénomènes différés, et plus généralement pour l’évolution transitoire du

stockage après sa fermeture. Ils feront l’objet d’une expérimentation dédiée dite SDZ
25

après

2009.

Dans le « Dossier 2005 Argile », l’Andra présentait un assez grand nombre d’essais de fluage

réalisés sur éprouvettes. Les difficultés expérimentales y étaient bien mises en évidence. Les

vitesses mesurées au cours d’essais longs pour l’unité B (celle des galeries) étaient très faibles,

à la limite de ce que l’on sait bien mesurer. Dans la fenêtre de contraintes testées, la viscosité

était de l’ordre de 10
17

Pa.s, quand on admet une correspondance linéaire entre contrainte

appliquée et vitesse de déformation. La déformation cumulée en un siècle sous une charge de

1 MPa (par exemple) pourrait donc être de l’ordre de 3 %, alors qu’il est indiqué par ailleurs que

l’endommagement s’accroît quand les déformations dépassent 2 % Sans être aigus, les

problèmes de tenue des revêtements et d’évolution de l’endommagement ne peuvent donc être

écartés.

Le Dossier 2005 ne tranche pas nettement la question de l’existence d’un seuil de contrainte

pour l’apparition du fluage, que la présence d’un état de contrainte anisotrope dans le massif,

très bien mis en évidence par l’Andra, tend à suggérer, mais que les essais, très difficiles, ne

semblent pas confirmer. Enfin, ce dossier admet que la tendance à la diminution des vitesses

de déformation, nette lors d’un essai de quelques mois sous charge constante, doit se

poursuivre indéfiniment ; c’est pour l’instant une hypothèse insuffisamment étayée, d’autant

qu’elle peut conduire à des conclusions plus optimistes que l’hypothèse d’une stabilisation des

vitesses, retenue par certains des partenaires scientifiques de l’Andra.

L’Andra poursuit les essais de laboratoire dans le cadre du groupement de laboratoires

« Géomécanique » mis en place en 2007 et il est trop tôt pour qu’un bilan puisse en être tiré ;

cependant il n’est pas exclu que certaines conclusions du Dossier 2005 puissent être révisées.

24 Études de la réponse du massif aux effets de creusement du puits.
25

L’objectif est d’identifier les phénomènes physiques qui se produisent autour d’une galerie soumise à des variations
d’hygrométrie.
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Les mesures effectuées dans le laboratoire souterrain de recherche de Meuse/Haute-Marne

apportent des informations précieuses. Les vitesses de variation du diamètre (4,5 mètres) des

galeries décroissent rapidement pendant la première année et sont de l’ordre de 4 mm/an après

deux ans, mais elles varient avec la localisation et l’orientation des galeries. Cette décroissance

peut tenir à une propriété intrinsèque du matériau, à l’effet de structure et à l’effet de la

désaturation du massif.

La Commission souhaite donc connaître l’interprétation détaillée que l’Andra fait des mesures, dont la

qualité devrait permettre de progresser dans la compréhension des phénomènes et de leur part respective

dans les évolutions mesurées. Celle-ci est indispensable pour permettre un dimensionnement correct des

revêtements qui doivent laisser la possibilité d’un retrait des colis, par exemple l’épaisseur de la chemise

métallique posée dans les alvéoles de déchets HAVL.

Le programme d’essais dans le laboratoire prévoit, après 2009, la conduite d’essais qui comparent les

performances de divers revêtements.

2.3.3. Désaturation-resaturation

L’aérage des galeries impose à leur paroi une hygrométrie variable, suivant les saisons et la

position le long du circuit de ventilation, mais en général assez basse. De l’eau est donc extraite

du massif sous forme de vapeur, beaucoup plus vite que l’eau n’est apportée vers les galeries

par drainage. En conséquence, un front de désaturation progresse dans le massif. Après

fermeture des alvéoles, puis du stockage entier, le phénomène s’inverse : le massif se resature

et les vides laissés dans le stockage se remplissent d’eau. L’Andra a établi que la resaturation

est beaucoup plus lente que la désaturation. Ce mécanisme contribue donc, de fait, à une

fonction de sûreté, puisqu’il retarde longtemps, quoiqu’inégalement suivant la nature des colis

placés dans les alvéoles, l’arrivée de l’eau au contact des conteneurs et des colis.

La Commission a demandé que ces phénomènes, très importants pour l’épisode transitoire qui suit la

fermeture, soient soigneusement étudiés et que le schéma proposé par l’Andra, qui n’est pas

déraisonnable, soit scientifiquement conforté, compte tenu de son importance pour la sûreté. Il semble

pour l’instant que, dans le laboratoire souterrain, le front de désaturation progresse assez vite jusqu’à la

limite de la zone fracturée de l’EDZ. Ces constatations sont intéressantes mais ne répondent pas à la

question plus générale de l’évolution à long terme, pour laquelle la Commission souhaite que l'Andra

présente un point actualisé des connaissances.

2.3.4. Production d’hydrogène

L’Andra a mis en évidence dans le « Dossier 2005 Argile » le processus de production

d’hydrogène par corrosion de l’acier abandonné dans le stockage après sa fermeture.

L’hydrogène est évacué par dissolution et diffusion dans l’eau du massif. Toutefois, avec les

hypothèses retenues, que l’Andra s’est efforcée de choisir minorantes pour les processus de

transfert dans la roche, ces processus ne permettent pas une évacuation qui soit suffisamment

rapide pour empêcher une augmentation significative de la pression de l’hydrogène gazeux

dans les alvéoles. C’est évidemment la contrepartie des qualités générales d’étanchéité

attribuées au système de stockage. Les pressions maximales calculées varient de 6 à 9 MPa

suivant la nature des colis contenus dans les alvéoles. Ces valeurs sont assez élevées. En

effet, la pression due au poids des terrains est de l’ordre de 12 MPa, de sorte que la marge

dont on dispose vis-à-vis d’une fracturation locale (de la paroi rocheuse, des bouchons ou des
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scellements) n’est pas considérable, d’autant que les phénomènes à décrire sont complexes et

que leur interprétation laisse encore place à des incertitudes.

La base de données dont on dispose pour écrire les lois de comportement est pour l’instant

limitée. Les essais de laboratoire et la modélisation du comportement de l’argilite à laquelle ils

doivent conduire utilisent un ensemble de notions (diffusion, écoulement biphasique, pression

d’entrée de gaz, courbe de rétention, microfissuration, hystérésis de la perméabilité) qui ont le

plus souvent été établies pour des roches plus perméables.

Il est nécessaire que l'Andra mène les études qui permettent de valider leur application aux argilites.

A l’échelle des alvéoles et du stockage entier, la modélisation est délicate car la production

d’hydrogène se fait avec une vitesse très inégale suivant les alvéoles. La montée en pression

modifie les écoulements d’eau, désature quelque peu la roche et modifie donc les conditions

qui permettent la corrosion. De façon générale, les processus sont sensiblement plus

compliqués que dans le cas de la désaturation-resaturation sans production d’hydrogène, dont

la modélisation n’est pourtant pas encore complètement validée. On ne dispose pas non plus

de beaucoup d’exemples d’ouvrages souterrains ou de processus naturels qui mettraient en jeu

une phénoménologie analogue.

La validation des modèles et des calculs reste donc encore insuffisante et appelle une attention toute

particulière de la part de l’Andra.

Dans le Dossier 2005, l’Andra a présenté des hypothèses majorantes qui visaient à apprécier

l’ampleur des phénomènes, avec des conclusions relativement rassurantes. La complexité du

problème et de sa modélisation laisse toutefois encore des incertitudes. Plusieurs voies de

progrès sont envisageables. La première voie, qui est de toute façon indispensable, consiste à

améliorer les connaissances.

De ce point de vue, la Commission approuve le choix effectué par l’Andra de donner, d’ici au jalon de

2009, une priorité à l’amélioration des modèles de production et de migration des gaz et de proposer un

projet de programme de recherche européen sur ce dernier thème.

Une autre voie consisterait à limiter la quantité d’acier introduite dans le stockage. On ne

changerait sans doute pas les pressions maximales atteintes, mais on réduirait la masse totale

d’hydrogène produite. L’Andra étudie ainsi, dans le cas des colis de déchets HAVL, en

remplacement du surconteneur en acier non allié, l’utilisation de céramiques qui ont toutefois

l’inconvénient d’être plus fragiles, et l’utilisation de matériaux minéraux pour le chemisage

destiné à permettre une mise en place et un retrait éventuel aisés des colis.

Ces études devront être menées à terme.

Il sera également important d’apprécier plus complètement le caractère défavorable ou non du

phénomène. Il paraît évidemment souhaitable de pouvoir écarter le risque de fracturation locale mais

l’Andra met aussi en exergue dans le « Dossier 2005 Argile » l’intérêt d’un retard à la resaturation, auquel

la production d’hydrogène contribue, qui diffère l’arrivée de l’eau au contact des colis. L’analyse de sûreté

bénéficierait d’une hiérarchisation plus claire des avantages et inconvénients des conséquences de la

production de gaz. L’Andra n’a pas pour l’instant présenté sa démarche dans ce domaine et la

Commission souhaite qu'elle lui soit présentée au cours d'une prochaine audition.

Outre les phénomènes de corrosion à long terme, à échéance beaucoup plus courte, de

l’hydrogène est engendré par radiolyse dans les colis de déchets MAVL. Pendant la période

d’exploitation du stockage, les alvéoles qui contiennent ces colis sont ventilées pour empêcher

que la concentration d’hydrogène puisse atteindre la limite d’inflammabilité. L’Andra a présenté
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des simulations numériques de ces phénomènes qui utilisent des descriptions géométriques

assez fines du réseau de circulation des fluides. Ces simulations montrent que les

concentrations résiduelles en hydrogène sont très faibles.

Ces résultats devront être confortés par la comparaison avec l’expérience ; la Commission souhaite

qu’une revue du retour d’expérience des installations analogues présentant un risque lié à l’hydrogène soit

effectuée.

2.3.5. EDZ

Les observations effectuées dans le laboratoire souterrain confirment l’existence, à la paroi des

galeries, d’une zone endommagée, ou « EDZ », composée d’une zone fracturée et d’une zone

microfissurée dans lesquelles la perméabilité est sensiblement accrue. Ces zones pourraient

constituer un court-circuit pour le transfert des fluides et, ultérieurement, des radionucléides.

Les mesures effectuées dans le laboratoire souterrain ont permis une première reconnaissance

de l’extension et de la perméabilité de ces zones. Leur évolution doit être soigneusement suivie.

Les mesures ont bénéficié de l’expérience acquise dans d’autres laboratoires souterrains et les

résultats des essais, qui sont délicats, présentent néanmoins une cohérence qui doit permettre

de bâtir une modélisation dont on attend une présentation lors du jalon de 2009.

Le creusement des galeries a mis en évidence la formation de plusieurs systèmes de fractures

avec l’avancement du front et notamment de fractures en chevron d’extension métrique.

L’Andra a pu commencer à dégager les paramètres qui influencent cette formation (orientation,

vitesses de creusement et de pose du soutènement). Ces fractures sont susceptibles de jouer

un rôle important pour les caractéristiques hydrauliques de l’EDZ, en comparaison de celui que

joue une dégradation plus diffuse. Plusieurs voies de recherche sont ouvertes. La première

réside dans l’amélioration des connaissances. La formation de fractures en chevron a aussi été

observée dans les argiles, pourtant bien différentes, du laboratoire souterrain de Mol en

Belgique. Il peut donc s’agir d’un phénomène relativement universel, au moins pour une

certaine classe de matériaux rocheux, et passé inaperçu jusque là, faute d’une expérimentation

adaptée. L’Andra présente une première interprétation, dans le cadre de la mécanique des

milieux continus, mais elle devra poursuivre et mobiliser plus largement les ressources de la

mécanique théorique, par exemple du calcul à la rupture, de la simulation numérique avancée

ou de la mécanique de la rupture et faire le point de l’interprétation de phénomènes analogues

observés pour d’autres matériaux et dans des contextes différents. Une seconde voie, plus

pragmatique, consiste à expérimenter plusieurs techniques de creusement, de soutènement

puis de revêtement, avec des variantes dans leur mise en œuvre, en vérifiant qu’elles

n’introduisent pas d’autres inconvénients. Les programmes correspondants seront conduits à

partir de 2009.

La Commission recommande que l'Andra poursuive les deux voies. Pour la seconde, la Commission

recommande que l’Andra procède à une revue complète des techniques utilisées pour le creusement des

galeries et tunnels classiques, et notamment des procédés de confortement de la roche en avant du front,

avant son creusement.
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2.3.6. Scellements

L’Andra a proposé d’interrompre la continuité hydraulique de l’EDZ en réalisant des saignées

perpendiculaires à l’axe des galeries et remplies d’argile gonflante. L’Andra a commencé très

tôt dans le laboratoire souterrain de Meuse/Haute Marne une première expérimentation dite

« KEY » qui témoignait de l’importance accordée à juste titre au thème de l’interruption de

l’EDZ. Cette expérimentation se poursuit. Il manque toutefois une position claire du problème (à

quel moment les scellements seront-ils efficaces ? quels seront alors les fluides présents, leur

pression, les contraintes dans la clé ?) et une justification du dessin retenu (la forme retenue ne

concentre-t-elle pas les contraintes en fond de saignée ? comment éviter la formation d’une

EDZ propre au creusement de la saignée ?). L’essai en cours a apporté des enseignements

technologiques utiles et les mesures, effectuées avec un grand soin, apportent par ailleurs des

informations précieuses sur l’EDZ. Mais cet essai ne concerne qu’un scellement partiel dans

une galerie ouverte, donc dans des conditions peu propices à la vérification complète de

l’efficacité du procédé. Un essai plus ambitieux sera mis en œuvre à partir de mi-2012.

Comme souligné dans des rapports précédents, la Commission recommande qu’un bilan critique des

études scientifiques et techniques déjà conduites soit effectué.

2.3.7. Migration, diffusion

Le programme d’étude scientifique de la migration des radionucléides est actuellement confié à

un groupement de laboratoires. Il est également abordé dans le projet FunMig
26

du 6
ème

PCRD

auquel participe l’Andra.

La capacité de maîtriser le modèle géochimique de l’eau interstitielle est primordiale car cela

permet de concevoir les expériences de migration en laboratoire de surface comme souterrain

dans des conditions représentatives du transfert des radionucléides.

Depuis 2005, l'eau interstitielle a pu être caractérisée in situ à cinq profondeurs entre -430 m et

-505 m à l'aide de différents dispositifs expérimentaux. Les résultats obtenus sont convergents

et en accord raisonnable avec le modèle, sauf pour le potassium et le strontium. Ce désaccord

est attribué par l'Andra à une méconnaissance des constantes d'équilibre de certaines réactions

chimiques qui font l'objet d'un réexamen. Dans la nouvelle phase du programme de géochimie,

l'Andra a programmé une expérimentation pour évaluer l'impact de la perturbation oxydante et

celui des bactéries qui seront introduites par la présence humaine.

Pour la période se terminant en 2012, l’Andra prévoit de mettre l’accent d’une part sur la

compréhension au niveau fondamental des différences des lois de comportement des

phénomènes diffusifs et de rétention aux différentes échelles (moléculaire à millimétrique) et

d’autre part, sur la compréhension des effets induits par les régimes transitoires thermiques et

hydrochimiques au voisinage des alvéoles de stockage. Des résultats seront disponibles en

2009 à l’issue du programme FunMig.

La Commission approuve cette démarche de recherche en amont à petite échelle indispensable pour

conforter les approches plus empiriques de l’échelle macroscopique.

A l’échelle macroscopique, l’expérimentation DIR, de diffusion in situ des traceurs inertes et

réactifs en laboratoire souterrain, a produit des résultats en accord avec les mesures sur

échantillons à l’échelle centimétrique, confirmant les différences de comportement entre les

26 Projet européen (2005-2008) pour l’étude des « Fundamental processes of radionuclide migration ».
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espèces anioniques et cationiques. Les expériences les plus longues se sont déroulées sur

deux ans ; elles seront démantelées en 2008 pour examiner par surcarottage la migration des

traceurs au sein de la roche. De nouvelles expérimentations de diffusion, exploitant l’acquis des

premières et destinées à se développer sur plusieurs années, ne seront lancées qu'en 2009 au

plus tôt (expérimentations DRN, diffusion de radionucléides).

Il est indispensable que des techniques éprouvées soient utilisées pour que le surcarottage, qui devrait

fournir des résultats essentiels pour dimensionner les nouvelles expériences, soit un succès en 2008.

Les phénomènes diffusifs étant extrêmement lents, l’expérimentation sur des distances en

rapport avec les situations de stockage n’est pas possible et la modélisation prend ici tout son

intérêt dans l’appréciation du comportement à long terme. On peut certainement attendre du

programme scientifique de l’Andra des avancées significatives dans le changement d’échelle du

microscopique au macroscopique.

La Commission souligne que le changement d’échelle est beaucoup moins aisé à maîtriser pour le

passage du macroscopique à l’échelle de la formation hôte. Pour ce point essentiel, la seule méthode de

validation possible est d’avoir recours à des marqueurs naturels chimiques et isotopiques.

Le programme de l’Andra est peu explicite sur ce point très délicat qui nécessite l’acquisition de

nombreuses données in situ et la construction de scénarios d’évolutions géologiques et

géochimiques à confronter aux modèles de migration. Les recherches qui seront menées par

l’Andra et le GDR Forpro
27

dans le forage au Trias devraient contribuer à ce type d’approche en

fournissant des conditions aux limites pour des transferts d’indicateurs naturels.

La Commission souhaite être informée, l’an prochain, des projets de l’Andra pour traiter ce point.

2.3.8. Ingénierie

Le programme d’ingénierie prend une place croissante au sein du projet HAVL. Il concerne

notamment les installations nucléaires de surface, les conteneurs de stockage, le transfert et la

manutention de ces colis de stockage, l’ingénierie minière, l’architecture de stockage, la

conception des alvéoles, les scellements et remblayages. Il inclut la réalisation d’essais

technologiques et de démonstrateurs ; des résultats ont déjà été obtenus dans le cadre de

coopérations avec le CEA (conteneurs de stockage) ou du programme européen ESDRED
28

que l’Andra coordonne. Il comprend la création à Saudron d’un centre technologique

expérimental, proche du site du laboratoire souterrain et destiné à être ouvert au public.

Pour l’ingénierie, le « Dossier 2005 Argile » entendait présenter des solutions de principe qui se

voulaient « simples, robustes et disponibles ». Depuis, suite aux évaluations de ce dossier,

l’Andra en a effectué une revue interne et a bénéficié de plusieurs revues externes. Le nouveau

programme qui prend en compte ces évaluations est découpé en trois phases. La première, de

2007 à 2009, concerne le choix des options de base de sûreté et des options techniques

majeures de conception. La période 2010-2014 sera consacrée à l’élaboration du dossier

d’ingénierie en support à la demande d’autorisation de création (DAC) d’une installation de

stockage. A partir de 2013, débuteront des études détaillées. Simultanément, de manière

progressive (maquettes, prototypes puis, dans certains cas, démonstrateurs à l’échelle 1)

27 Groupement de recherche entre le CNRS et l’Andra, créé le 1er janvier 1998, pour les recherches à conduire dans
les laboratoires souterrains de qualification (FORmations géologiques PROfondes).

28 Engineering Studies and Demonstration of REpository Designs, projet intégré du 6ème PCRD Euratom.
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seront testés des matériels et des méthodes d’exploitation, avec des variantes, pour les

conteneurs de stockage, les transferts et manutentions, en complément des essais de

creusement et de scellement réalisés dans le laboratoire souterrain. Un programme pour définir

et tester un système complet de mise en place des colis HAVL paraît en bonne voie.

Les choix effectués en matière d’ingénierie prennent en compte les préoccupations de sûreté

en exploitation, de sûreté à long terme, de réversibilité, de coût et, pour les installations de

surface, d’impact sur l’environnement. Certaines d’entre elles sont difficilement conciliables ce

qui nécessite des arbitrages. Ces choix doivent être orientés par les conclusions des

programmes de simulation, de surveillance, d’information/consultation et du programme

scientifique. L’ingénierie interagit donc avec beaucoup d’autres activités ; le programme adopté

par l’Andra s’efforce de le prendre au mieux en compte.

La Commission avait souligné que les solutions techniques ne devaient pas être figées

prématurément et devaient s’appuyer autant que possible sur des connaissances scientifiques

parvenues à maturité. De ce dernier point de vue, le programme d’ingénierie paraît tendu car il

est placé en aval du programme scientifique alors que divers phénomènes importants

(formation de l’EDZ, comportement différé du massif, génération de gaz) ne sont pas encore

complètement compris ou modélisés. On peut pallier en partie cette difficulté par des études de

sensibilité. Des données plus technologiques seront aussi nécessaires mais, pour ce qui

concerne le creusement, la machine à attaque ponctuelle ne sera disponible qu’en 2009 et la

comparaison des revêtements souples et rigides ne pourra se faire qu’en 2010-2012. En

revanche, dans le cas du dimensionnement des zones contenant des déchets qui dégagent de

la chaleur, on dispose déjà d’éléments plus solidement établis, par exemple pour les propriétés

de conduction thermiques de l’argilite.

La Commission souligne que les meilleures solutions du point de vue des préoccupations de sûreté à long

terme, de sûreté en exploitation et de réversibilité ne coïncident pas nécessairement. En particulier, le

cadre législatif dans lequel s’inscrira le principe de réversibilité ne sera, selon la loi de 2006, défini qu’en

2015. Dans l’immédiat, il reviendra pour l’essentiel à l’Andra d’identifier les risques de contradiction entre

les diverses préoccupations, de les expliciter et de proposer des arbitrages.

De ce point de vue, la Commission apprécie favorablement le principe d’un réexamen d’options de base

telles que le décentrage ou le regroupement des puits, ou le transport souterrain des pondéreux par rail ;

elle suggère d’examiner si la réversibilité est compatible avec un remblayage rapide qui permettrait

d’éviter certains inconvénients du stockage des remblais au jour. En revanche, la Commission aurait

apprécié que l’alternative descenderie ou puits ait été analysée dans le détail.

La Commission s’interroge également sur la remise en cause d’autres options retenues dans le Dossier

2005, comme le caractère borgne des alvéoles. Cette dernière option pouvait rendre plus difficile, dans le

cas des déchets MAVL, la réversibilité et la sûreté en fonctionnement (par exemple l’évacuation des gaz

formés pendant la phase où le stockage est ouvert), mais elle apportait des garanties intéressantes du

point de vue de la sûreté à long terme. C’est l’occasion de souligner que la conception d’un stockage

s’appuie d’une part sur des modélisations qui permettent une comparaison directe des différentes options

et, d’autre part, sur un ensemble de principes généraux tels que simplicité, robustesse ou redondance. Il

n’est pas commode d’intégrer ces principes dans des estimations quantifiées, car ils visent à offrir des

marges supplémentaires vis-à-vis de phénomènes plus difficiles à identifier ou à décrire. Ils ne doivent pas

pour autant passer au second plan ; la Commission souhaite que l'Andra explicite les principes qui guident

ses choix en matière d’options d'ingénierie au regard des préoccupations de sûreté et de réversibilité.
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2.3.9. Réversibilité

La loi du 28 juin 2006 dispose que le stockage géologique en couche profonde des déchets

radioactifs ultimes devra se faire « dans le respect du principe de réversibilité ». Le dossier

scientifique et technique support à la DAC de 2014 devra donc prendre spécifiquement en

compte la réversibilité du stockage proposé et contenir des propositions de sa gestion. Après

évaluation du dossier DAC, il est prévu que le Gouvernement présentera un projet de loi fixant

les conditions de réversibilité et l’autorisation, si elle est donnée, devra en particulier fixer la

durée minimale pendant laquelle la réversibilité du stockage doit être assurée, durée dont il est

précisé par la loi actuelle qu’elle ne pourra être inférieure à cent ans. L’Andra a donc défini au

sein du projet HAVL une « activité transverse » dévolue à la réversibilité, tout en intégrant dans

sa réflexion, pour en faire apparaître la complémentarité, la filière de gestion des déchets

radioactifs dans son ensemble, incluant entreposage, stockage et conditionnement des déchets

en amont. Cette activité transverse entretient, sur le plan technique, de fortes interactions avec

le programme d’observation-surveillance de l’environnement de surface et des installations du

projet HAVL. C’est donc l’ensemble des E&R touchant à la réversibilité et à l’observation-

surveillance qui est évoqué ici.

Dans le dossier 2005, l’Andra avait défini la réversibilité comme la possibilité d’un pilotage

progressif et flexible du processus de stockage, en la décomposant en trois volets : capacité à

reprendre les colis, capacité à intervenir sur le processus de stockage et capacité à faire

évoluer la conception du stockage. Pour 2009, elle formule l’objectif d’être en mesure de

présenter des options de scénarios de gestion, de conception d’entreposage et de stockage

intégrant sûreté et réversibilité. Ces éléments seront intégrés dans l’avant-projet sommaire de

stockage pour le jalon 2012. Ceci passe par une mise à jour des éléments du dossier 2005.

Celle-ci prendra en compte les retours de l’évaluation de ce dossier et les discussions avec les

parties prenantes ; elle intègrera progressivement les résultats des différents programmes

d’E&R à mener sur la période 2007-2014.

Sur le plan scientifique, l’approfondissement des connaissances doit porter sur le

comportement des colis et des ouvrages pendant la phase de réversibilité. Y contribueront :

- les résultats des programmes scientifiques, de simulations et d’expérimentations dans

le laboratoire souterrain ;

- les réponses à l’expression des besoins de connaissances complémentaires formulés

auprès des producteurs sur certains aspects déterminant le comportement des colis

(production de gaz notamment) ;

- des E&R supplémentaires sur le comportement mécanique des ouvrages

(comportement hydromécanique différé, effets de la saturation/désaturation), sur

l’évolution physico-chimique des matériaux in situ, notamment les liants hydrauliques,

et sur le transfert des gaz.

Sur le plan technique, des études d’ingénierie seront menées jusqu’en 2009 pour :

- apprécier les possibilités et les limites technologiques en matière de réversibilité (par

exemple, la sensibilité au dimensionnement des composants du stockage, tels que la

nature et l’épaisseur des revêtements des ouvrages souterrains) ;

- préciser les spécifications des conteneurs en fonction des exigences de durabilité et

d’aptitude à la reprise après un dépôt séculaire ;
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- préciser les spécifications des ouvrages de stockage (configuration géométrique des

alvéoles et son évolution, nature et dimensionnement du chemisage, conception de la

tête d’alvéole, ventilation et gestion des gaz de radiolyse, revêtement des galeries…) ;

- préciser les spécifications des procédés d’exploitation (mise en place des colis,

modalités d’attente de la fermeture, modalités de la fermeture, techniques de retrait des

colis, modalités opératoires d’un retour dans une alvéole dans laquelle se serait

accumulé de l’hydrogène produit par corrosion des aciers, architecture d’ensemble du

stockage et son exploitation…).

Les E&R sur la réversibilité devront interagir fortement avec les résultats du programme

observation-surveillance pour aider à définir les modalités de gestion et de fermeture

progressive des ouvrages. Dans l’optique du débat public de 2013, un effort important sera

consacré à la réalisation et à la présentation au public de démonstrateurs illustrant la

réversibilité du stockage (Centre technologique de Saudron déjà mentionné au § 2. 3.8).

L’état de l’art international sera pris en compte, notamment pour promouvoir la mise en place

d’un référentiel commun sur la réversibilité ; en particulier l’Andra participe au projet

« Reversibility and Retrievability » de l’AEN/OCDE et organise en France un séminaire national

en 2009, suivi d’une conférence internationale fin 2010.

Dans la discussion internationale, l’Andra a proposé une échelle de niveaux de

réversibilité/récupérabilité qui sera soumise au débat public national et à la communauté

scientifique. Cette échelle est graduée pour jalonner le processus décisionnel de gestion du

stockage « dans le respect du principe de réversibilité ».

La Commission donne acte à l’Andra de la nouvelle ampleur prise par son approche de la réversibilité

depuis le dossier 2005. Les actions définies à ce jour sont intégrées dans un calendrier qui concorde avec

les échéances définies par la loi. Il y a pour le moment peu de résultats scientifiques et techniques

nouveaux se prêtant à évaluation.

La Commission se limite à formuler quelques recommandations d’ordre général sur certaines orientations

à donner aux travaux à venir :

- le concept même de réversibilité tel que défini par l’Andra mérite d’être précisé. Il est clair par exemple

que l’échelle définie par l’Andra ne peut être parcourue à l’identique en sens inverse. Il faut être

conscient de ce qu’un éventuel retour à une situation antérieure doit pouvoir trouver, le moment venu,

ses propres modes opératoires ;

- une condition évidente de l’option de réversibilité est la démonstration de la capacité de récupération

des colis déjà stockés, particulièrement de colis endommagés ou supposés tels. L’Andra a envisagé

certaines de ces situations ; la Commission l’invite à approfondir cette réflexion, peut-être dans

l’optique de la définition de circonstances d'incidents « types », en vue de définir concrètement les

moyens adaptés d’intervention ;

- la dialectique réversibilité/sûreté devra trouver un état d’équilibre où l’essentiel de l’une et de l’autre

soit préservé. S’il est clair que plus un stockage est réversible, moins la sûreté est passive, il sera utile

de chiffrer le coût de diverses options de réversibilité (en termes monétaires, ou de sûreté, ou de

sécurité des travailleurs). L’Andra a prévu dans l’activité transverse « coût » une réflexion sur ce sujet.

La Commission souhaite être, dans l’avenir, tenue étroitement informée des progrès de cette réflexion.
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2.3.10. Surveillance

Ce domaine, auquel l’Andra accorde une importance nouvelle depuis la loi de 2006, est

désormais couvert par le programme spécifique d’« observation-surveillance de

l’environnement de surface et des installations du projet HAVL ». Son organisation est décrite

dans l'annexe 5. Sont concernés l’environnement de surface, les installations de surface du

stockage, les installations souterraines du stockage et les installations d’entreposage. Une telle

activité d’observation-surveillance fait écho aux préoccupations générales en matière de sûreté,

de réversibilité, de traçabilité et de transparence. Elle est justifiée par la taille de l’ouvrage, la

durée de son fonctionnement et les besoins du retour d’expérience.

L’activité de suivi de l’environnement de surface est entrée dès 2007 en phase opérationnelle.

Elle doit se traduire par la mise en place prochaine d’un observatoire pérenne de

l’environnement dans le périmètre de la zone de transposition, ainsi que d’un site témoin. Cet

observatoire doit permettre d’établir un état initial en prenant en compte les variabilités

naturelles, de comprendre et modéliser les interactions entre les divers milieux naturels et

d’analyser les évolutions à moyen et long termes, y compris d’ordre sanitaire, indépendantes de

l’activité de stockage. Il est essentiel que cet observatoire soit bien inséré, comme prévu, dans

le dispositif national d’observation de l’environnement.

Une réflexion est engagée sur les besoins propres en mesures de chaque phase de la vie du

stockage (construction, exploitation, scellements et fermeture). Des E&R sont programmées

pour développer des moyens et une stratégie d'auscultation qui répondent aux besoins

spécifiques du stockage (discrétion et miniaturisation des capteurs, amélioration de leur portée,

autonomie énergétique…). Un réseau dense de collaborations scientifiques nationales et

internationales est en cours de développement, en appui de ces E&R.

La Commission souligne qu’on ne peut en attendre de manière assurée des solutions nouvelles

d'auscultation, fiables et opératoires dans les délais prévus par la loi. Il importe donc que, parallèlement,

une hiérarchie de priorités soit clairement définie parmi les nombreux paramètres se prêtant à la mesure

et les moyens de les atteindre. La Commission souhaite être tenue régulièrement informée dans l’avenir

des progrès de cette réflexion.

La Commission recommande de ne pas perdre de vue que les mesures n’ont de sens et d’utilité qu’en

dialogue avec la modélisation, qu’il s’agisse de celle du milieu ausculté et de son évolution ou de celle du

système de mesure lui-même. L’effort de modélisation, effort plus ou moins intense et modélisation plus

ou moins élaborée selon les sujets et les périodes, doit devenir une composante constitutive du

programme.

La Commission attend également que soient apportées des précisions sur les questions particulières

suivantes :

- l’utilisation de données satellitaires ;

- les mesures de déplacements et déformations, en surface ou le long de puits, à très grande échelle

(hectométrique, voire kilométrique) ;

- la gestion des dérives temporelles et du vieillissement des matériels sur de très longues durées

(capteurs, câbles, électronique et acquisition associée).
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2.3.11. Modèle hydrogéologique

L’objet du modèle hydrogéologique est, d’une part de fournir le cadre pour simuler une

éventuelle migration des radionucléides après leur diffusion au sein de la couche d’argilites,

d’autre part de renseigner sur les trajets de l’eau souterraine dans les formations aquifères des

encaissants qui doivent in fine servir à l’analyse de sûreté. La mise au point du modèle

hydrologique relève du programme scientifique de l’Andra pour ce qui est de l’acquisition des

connaissances ; elle relève du programme « simulation » pour ce qui est de l’exploitation des

connaissances, sans oublier que la simulation constitue un moyen de valider la cohérence des

connaissances scientifiques.

L’Andra a mis en place progressivement le modèle hydrogéologique depuis 1996 en s’appuyant

sur divers laboratoires extérieurs. Dans son dossier 2005, l’Andra a présenté une chaîne de

modélisation réalisée par l’IFP
29

basée sur une approche hydrogéologique régionale à l’échelle

du Bassin parisien, relayée par un modèle local incluant les exutoires potentiels des aquifères

encaissants. Les résultats obtenus dans l’encaissant supérieur (Oxfordien calcaire) sont

satisfaisants en ce qu’ils respectent les directions d’écoulement et les gradients piézométriques

observés ; ils sont moins convaincants pour l’encaissant inférieur (Dogger) pour lequel la

direction d’écoulement est mal reproduite par le modèle. Cette inadéquation entre le modèle et

les observations peut provenir de plusieurs causes : le fait que les vitesses d’écoulement dans

le Dogger sont très faibles et donc mal définies, comme l’attestent les âges apparents des eaux

élevés (supérieurs à 1 million d’années), le peu de contraintes imposées aux circulations dans

cet aquifère par des conditions de drainage naturelles et enfin le nombre restreint de forages (4)

permettant de contrôler la piézométrie du Dogger.

L’Andra a tenu compte des remarques des évaluateurs du dossier 2005 recommandant de

mieux contraindre le modèle hydrogéologique par une prise en compte de la distribution

d’indicateurs naturels tels que la salinité des eaux du Dogger et par une meilleure

représentation du rôle des failles dans le modèle de secteur. Ce modèle doit être étendu vers

l’Est pour inclure les affleurements du Trias et ainsi mieux simuler son aquifère, probablement

responsable de la salinité des eaux du Dogger. Par ailleurs, le nouveau programme de forages

apportera des informations complémentaires en permettant une meilleure observation de la

piézométrie et de la salinité du Dogger. Enfin, le forage profond au Trias permettra de

caractériser les fluides des aquifères sous-jacents au Dogger et sans doute de proposer un

modèle de terme source pour expliquer la salinité des eaux du Dogger.

La Commission considère que la validation du modèle hydrogéologique ne pourra être réellement

améliorée que lorsque les nouvelles données seront disponibles avec suffisamment de recul. Pour

l’échéance 2009, il est donc requis de parachever le montage des outils de modélisation et de réaliser des

simulations exploratoires. La consolidation du modèle hydrogéologique et son utilisation pour simuler les

évolutions sur le long terme ne pourront intervenir qu’après 2010.

2.3.12. Délimitation de la zone d’intérêt pour une reconnaissance approfondie (Zira)

Le dossier 2005 avait présenté un modèle géologique déjà très élaboré du site de Meuse/Haute

Marne et de son environnement qui avait permis de définir une zone dite de transposition

d’environ 250 km
2

dans laquelle les propriétés de la couche hôte du Callovo-Oxfordien sont

attendues comme raisonnablement homogènes.

29 Institut français du pétrole.
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L’enjeu essentiel de l’échéance 2009 est la détermination d’une zone d’intérêt restreinte

désormais dénommée « zone d’intérêt pour une reconnaissance approfondie » (Zira). C’est au

sein de la Zira que se porteront les efforts de qualification finale d’un éventuel site de stockage.

La surface envisagée pour une telle zone est de 30 km
2
, ce qui laisse la possibilité d’y

concevoir plusieurs emplacements pour construire un stockage en s’adaptant au mieux aux

contraintes de site qui ne seraient pas de nature géologique. La démarche de choix de la Zira

est présentée dans l’annexe 6.

Pour la recherche de la Zira, l’Andra met en œuvre un programme basé sur le retour

d’expérience du dossier 2005. Ce programme est ambitieux et mobilisera de nombreuses

équipes des groupements de laboratoires. Sa réalisation est en cours et les premières

observations et mesures réalisées dans les nouveaux forages à fin mars 2008 s’inscrivent très

bien dans le référentiel géologique actuel.

La Commission estime que les éléments scientifiques nécessaires à la délimitation de la Zira seront

disponibles pour 2009.

Au cours des auditions, il est apparu que l’Andra avait déjà acquis une bonne confiance dans

son modèle géologique et qu’elle considérait que la régularité des propriétés du Callovo-

Oxfordien rendait crédibles les interpolations entre les points d’observation disponibles. L’Andra

s’attend donc à peu de surprises à l’issue de la campagne complémentaire 2008-2009, de telle

sorte que le choix de la Zira pourrait ne pas être uniquement fondé sur des critères géologiques

mais qu’il serait possible de prendre en compte d’autres critères incluant des contraintes socio-

économiques.

La Commission considère toutefois que le critère déterminant de choix de la Zira doit être la qualité

géologique.

2.3.13. Le forage au Trias

Le forage au Trias est prévu sur la plateforme située au centre de la zone de transposition ; il

sera réalisé par approfondissement du forage dont la cible initiale est le Callovo-Oxfordien.

Selon le guide de sûreté relatif au stockage définitif des déchets radioactifs en formation

géologique profonde (ASN ; 12 février 2008), « le site devra être choisi de façon à éviter des

zones pouvant présenter un intérêt exceptionnel en termes de ressources souterraines ». Les

indications géologiques déjà acquises sur le Trias ne suggéraient pas l’existence d’une

ressource d’un tel intérêt. Toutefois, l’Andra a souhaité mener une investigation directe par

forage. Un des objectifs de ce forage est la reconnaissance du potentiel géothermique du Trias,

pour lequel on peut s’attendre à trouver une température de 80° vers 2000 m et une salinité

élevée. Il convient de noter que la caractérisation du potentiel géothermique ne doit pas se

limiter à la seule acquisition de la température et des paramètres de productivité du réservoir,

mais doit considérer également sa capacité à absorber l’eau réinjectée. Il est en effet prévisible

que la qualité médiocre de l’eau obligera à cette réinjection et l’on sait que des essais

antérieurs de réinjection dans les grès du Trias ont connu des difficultés (géothermie à Melleray

dans le Loiret, essais d’injection de saumure en Lorraine). L’autre objectif scientifique est de

connaître un profil vertical de la composition des fluides présents à la base du Dogger ; ce point

est essentiel si l’on désire améliorer le modèle de salinité du Dogger, le Trias représentant une

source potentielle de cette salinité.
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Un point qui reste non précisé dans le programme de l’Andra est la mesure du niveau

piézométrique dans les grès du Trias ; il apparaît en effet que le forage, tel que prévu, ne

permettra pas d'individualiser un niveau dans les Grès vosgiens de la base. Une telle absence

d’information serait préjudiciable à la consolidation du modèle hydrogéologique.

La Commission recommande que l'Andra veille à bien acquérir toutes les données nécessaires à la

validation du modèle hydrogéologique.

Le forage a été proposé à la communauté scientifique pour des actions de recherche

coordonnées par le GDR Forpro qui seront soumises à l’ANR en 2008.

La Commission approuve cette initiative qui pourrait préfigurer un programme de TGI30 associé au

laboratoire de Meuse/Haute-Marne. A ce titre, la Commission recommande que le forage au Trias qui

constituera un ouvrage exceptionnel d’accès à un aquifère profond du Bassin parisien soit conservé pour

être inclus dans le dispositif de surveillance à long terme de l’Andra et pour permettre des recherches

futures sur le comportement hydrodynamique et hydrochimique du Trias.

2.4. STOCKAGE DES DÉCHETS DE FAIBLE ACTIVITÉ ET À VIE LONGUE (FAVL)

L’Andra a en charge les E&R pour stocker les déchets radifères et « graphites » classés dans la

catégorie des déchets FAVL qui relèvent d’un stockage géologique. La loi demande la mise en

service d’un stockage en 2013. Dans son premier rapport la Commission a exposé les raisons

qui conduisaient à la quasi impossibilité de tenir un tel calendrier. Le Commissaire du

Gouvernement a demandé à l’Andra de proposer un nouveau calendrier. Celui-ci ouvrirait la

possibilité d’acquérir les données nécessaires pour asseoir un dossier scientifique, une fois le

ou les sites de stockage potentiels choisis pour ces déchets.

Les stockages des déchets radifères et des déchets « graphites » ne présentent pas les mêmes

difficultés en raison de leur nature et des quantités à stocker. Ces déchets contiennent des

radionucléides à vie courte qui auront disparu au bout d’un siècle et des radionucléides à vie

longue qui nécessitent des précautions de stockage de longue durée. Les caractéristiques de

ces déchets et la problématique de leur stockage sont présentées dans l’annexe 7.

On peut en retenir que les déchets radifères à stocker auraient, sous réserve d’un inventaire

plus précis, un volume de 35 000 m
3

(30 000 t) avec une activité massique de l’ordre du MBq/kg

(de déchets) dans une centaine d’années. En stockage de sub-surface, il convient de piéger les

descendants du radon, élément gazeux, ce qui est réalisable avec un recouvrement de terrain,

saturé en eau, et d’une dizaine de mètres d’épaisseur. Le concept retenu devra toutefois

minimiser le risque d'intrusion humaine et garantir la pérennité du recouvrement dans le futur.

En revanche les déchets « graphites » auraient, sous la même réserve que ci-dessus, un

volume de 100 000 m
3

(23 000 t) avec une activité massique en chlore 36 (
36

Cl) de l’ordre du

MBq/kg. Bien que ces déchets contiennent un autre radionucléide à vie longue, le
14

C (500 fois

plus actif), c’est surtout le
36

Cl qui pose problème en stockage car il est très peu retenu par le

graphite en présence d’eau et il est très mobile dans la géosphère. Il faut donc le confiner sur

des temps de plusieurs centaines de milliers d’années car sa période radioactive est de

300 000 ans. Le « dossier 2005 argile » de l’Andra a clairement montré que le
36

Cl est l’un des

contributeurs majeurs à l’impact radiologique dans le cas d’un stockage profond.

30 Infrastructure de recherche labellisée « Très grande infrastructure ».
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L’Andra a déjà fait des E&R sur le stockage des déchets radifères et « graphites » et les a

réactivées en 2005 en considérant des sites génériques, au sein d’une argile remaniée ou

intacte. Elle a présenté à la Commission quelques calculs préliminaires conduits selon une

méthodologie correcte et en utilisant des valeurs optimistes, sans être déraisonnables, des

paramètres clés (relâchement du chlore par le graphite, perméabilité du béton des conteneurs,

de l’argile hôte et du massif, coefficients de diffusion du chlore) et en faisant varier les

épaisseurs d’argile et les distances à l’exutoire.

Ces premiers calculs ne laissent pas de très grandes marges vis-à-vis d’objectifs radiologiques

exprimés en termes de contrainte de dose, quel que soit le concept de stockage. Par ailleurs,

sans être inaccessibles, les valeurs des perméabilités envisagées ne seront sans doute pas

banalement satisfaites par une formation argileuse de surface, surtout si elle est remaniée.

Elles supposent dans tous les cas que le béton conserve des performances élevées sur une

longue durée. Ces calculs ne peuvent pas fournir une base solide de décision pour un choix,

mais ils suggèrent que les exigences d’une analyse de sûreté devraient pouvoir être satisfaites

dans le cas d'un stockage suffisamment profond, établi dans des argiles suffisamment

épaisses, d'une qualité comparable à celle des argilites du Callovo-Oxfordien étudiées dans le

laboratoire souterrain de Meuse/Haute Marne. Compte tenu de la longue période radioactive du
36

Cl, il faudra veiller à ce que l'érosion ne réduise pas la couverture au point de faire perdre au

site ses bonnes qualités de confinement pendant toute la période de sortie du
36

Cl aux

exutoires (au moins 300 000 ans). Il apparaît que c'est le concept faisant appel à une

descenderie qui offrirait le maximum de sécurité et de souplesse dans la conception d'un site de

stockage pour les déchets « graphites ». C'est ce concept que, finalement, au stade des études

génériques, l'Andra privilégie dans un document transmis à la Commission le 18/4/08, mais la

Commission souligne qu’il s’agit d’un problème extrêmement complexe.

Toutes ces remarques mettent en évidence le besoin impérieux de conduire rapidement des

études sur un site réel pour lequel on disposerait d’un minimum de connaissances. L’Andra a

bien défini les principaux critères géologiques de choix de sites dans des formations argileuses,

mais le ou les sites concrets envisageables ne seront proposés à la puissance publique qu’en

2010. On disposera alors de délais brefs pour jauger les performances d’un site, concevoir un

stockage, conduire des études d’impact radiologique. Certaines connaissances risquent donc

d’être encore mal consolidées à ce stade et de laisser place à des marges d’incertitudes

importantes, la première portant sur l’inventaire en
36

Cl et autres radionucléides dans les

graphites et sur leur localisation. A cet égard, de sérieuses E&R sont en cours pour les

diminuer.

Enfin, la profondeur d’implantation du stockage de déchets « graphites » est un paramètre

essentiel. Le coût des ouvrages souterrains est plus que proportionnel à la profondeur. Le

principe de cohérence, cité dans le PNGMDR, appelle donc que la profondeur d’un stockage

soit adaptée à la nocivité des déchets qu’on y dépose. Elle doit être suffisante pour réduire

l’impact radiologique dû à la migration du chlore à une époque donnée, et limiter les effets des

aléas géologiques (érosion) ainsi que les intrusions humaines. On voit ainsi que le concept par

couverture remaniée ne convient pas pour les graphites. Dans le cas d’une couche d’argile

intacte, les estimations de la Commission, basées sur les calculs génériques de l’Andra,

indiquent, comme situation de référence pour installer un stockage, une profondeur supérieure

à la centaine de mètres, et la présence d’une couche d’argile de l’ordre de 100 m d’épaisseur.

C’est dans ce contexte qu’il n’a pas été envisagé, à ce jour, de stocker les colis de déchets

« graphites » avec les colis de déchets HA/MAVL car cela conduirait à doubler la surface

prévue pour les déchets MAVL (100 000 m
3

de graphites pour 80 000 m
3

de MAVL), ce qui

reviendrait à augmenter d’un tiers l’emprise de l’ouvrage profond. Toutefois, les considérations

qui précèdent montrent qu’on est confronté à un problème plus complexe qu’il n’y paraît pour

stocker des déchets « graphites » bien que ce soient des déchets FAVL. Tout en poursuivant la
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recherche de sites de sub-surface susceptibles d’accueillir de tels déchets, et à titre de

comparaison, il serait utile de disposer d’une étude sur les conséquences et le coût

supplémentaire qu’entraînerait le stockage de ces déchets, ou d’une partie d’entre eux, dans le

site de stockage des HAVL et MAVL.

Les E&R sur le stockage des déchets radifères et « graphites » sont engagées. Ces deux types de

déchets ne relèvent pas nécessairement d’un même concept et d’un même site de stockage.

Les E&R ne permettront d’asseoir un dossier sur des données scientifiques solides que lorsque seront

connus :

- l’inventaire des déchets ;

- la caractérisation physico-chimique et radiologique des déchets (hétérogénéité, répartition des

radionucléides, points chauds, activité massique moyenne) ;

- des sites réels dont les caractéristiques géologiques auront été suffisamment reconnues ;

- les caractéristiques du colisage des déchets ;

- le taux de relâchement des radionucléides au cours du temps, en présence d’eaux naturelles, et

les paramètres qui contrôlent leur migration dans les matériaux de stockage et le milieu

géologique retenu.

Les études génériques montrent que les déchets radifères doivent pouvoir être stockés dans des

conditions sûres dans un site de sub-surface.

Le problème majeur est le stockage des déchets graphites. Seule la disponibilité d’un site concret

permettra d’acquérir les connaissances nécessaires à la conception d’une installation ainsi qu’à

l’évaluation de ses performances de confinement et de sa capacité radiologique. Les études génériques

montrent qu’il est nécessaire de chercher une formation argileuse suffisamment épaisse et permettant une

implantation des ouvrages à une profondeur suffisamment importante pour des raisons hydrauliques et

pour se garantir de l’érosion à long terme et du risque d’intrusion humaine.

Compte tenu de ces contraintes, la Commission recommande de conduire en parallèle une étude sur les

conséquences et le coût supplémentaire qu’entraînerait le stockage de déchets « graphites » dans le site

de stockage des HAVL et MAVL.
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Chapitre 3

SÉPARATION ET TRANSMUTATION

3.1. CADRE DES ÉTUDES ET RECHERCHES

La loi de 2006 oriente les études et recherches (E&R) vers les possibilités industrielles de

transmutation des actinides mineurs dans des réacteurs à neutrons rapides, critiques (RNR
31

)

ou sous-critiques (ADS
32

), en relation avec celles menées sur les nouvelles générations de

réacteurs nucléaires. Il s’agit de réacteurs de 4
ème

génération visant en priorité à permettre

l’optimisation de la ressource en matière fissile. Dans le premier cas (RNR), les politiques

énergétiques et de gestion des déchets sont couplées ; elles sont découplées dans le second

cas (ADS). Pour autant, il ne sera possible de mettre en œuvre l’une ou l’autre voie que

lorsqu’existeront les installations de séparation des actinides mineurs (comprenant neptunium,

américium et curium), de fabrication des combustibles ou des cibles les incorporant, ainsi que

les réacteurs de transmutation. Leurs déploiements respectifs dépendront de multiples facteurs,

dont le poids que l’on aura consenti aux E&R dans les divers domaines : séparation, fabrication

de cibles et de combustibles, prototypes de réacteurs, irradiations pour des tests de

transmutation.

Les motivations soutenant les programmes et les échéances des E&R concernant les réacteurs

et les cycles du combustible sont détaillées dans l’annexe 8.

La première échéance est en 2012 où le CEA doit selon la loi « fournir un rapport d’évaluation

des perspectives de différentes filières industrielles de séparation-transmutation », comportant

notamment un volet sur les bénéfices que la séparation-transmutation apporterait au stockage

géologique. Un point doit être fait en 2009.

Les E&R en séparation-transmutation visent à changer la nature des déchets HAVL (Haute

activité et à vie longue) issus du retraitement des combustibles usés, en réduisant

considérablement la charge en actinides mineurs des colis de verre. Toutefois, cette stratégie

ne s’appliquera pas aux colis de verre du parc électronucléaire actuel, déchets ultimes voués

au stockage géologique étudié par ailleurs. En effet, il est prévu de retraiter d’ici à 2040 tout le

combustible usé de ce parc constitué de réacteurs à neutrons thermiques (Rep
33

). La mise en

œuvre d’une stratégie de séparation-transmutation concerne donc uniquement un parc

nucléaire futur, incluant des RNR. Il faut noter que le renouvellement du parc actuel vient de

commencer avec des EPR
34

.

Après la promulgation de la loi de juin 2006, les décisions stratégiques suivantes ont été prises

par le Comité à l’énergie atomique du 20 décembre 2006.

Les E&R sur les réacteurs critiques porteront sur les réacteurs refroidis au sodium (RNR-Na) et

au gaz (RNR-He). Pour la première filière, la priorité des E&R est donnée à la conception et à la

réalisation d’un prototype en 2020. Les technologies et les principes de fonctionnement d’un

RNR à caloporteur gaz devront être examinés dans un cadre européen pour conduire à un

31 Réacteur à neutrons rapides.
32 Accelerator Driven System ; les systèmes sous-critiques pilotés par accélérateur ADS comportent trois éléments :

un accélérateur linéaire, une cible de spallation et un réacteur nucléaire sous-critique.
33 Réacteur à eau sous pression de 2ème génération.
34 European Pressurized Water Reactor ; réacteur à eau sous pression de 3ème génération.
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démonstrateur (REDT
35

) dont la construction pourrait être décidée vers 2012. Les E&R sur les

ADS seront conduites au sein du programme Eurotrans
36

.

Les E&R pour ces filières porteront sur des procédés de recyclage avancés et concerneront à

la fois la séparation des actinides mineurs et la fabrication des combustibles ou des cibles de

transmutation. En séparation, les E&R doivent offrir plusieurs voies jusqu’au moment des

décisions. La priorité est donnée aux voies hydrochimiques (liées aux RNR) sur les voies

pyrochimiques (liées aux ADS). Les E&R pour la fabrication de combustibles à uranium et

plutonium pour le prototype RNR refroidi au sodium sont prioritaires par rapport à celles sur la

fabrication de combustibles ou de cibles avec des actinides mineurs. Deux pilotes devront être

construits en temps utile à la Hague pour fabriquer quelques tonnes de combustible nourricier

pour le cœur du prototype RNR refroidi au sodium et quelques dizaines à centaines de

kilogrammes de combustibles et cibles à base d’uranium, de plutonium, d’américium et de

neptunium, voire de curium, selon les options.

Les E&R en séparation-transmutation nécessitent d’examiner les opérations suivantes : la

séparation des actinides mineurs du combustible usé, leur incorporation dans des matériaux

appropriés et leur irradiation dans des dispositifs de transmutation par neutrons rapides. Une

stratégie efficace de séparation-transmutation nécessite de surcroît que ces opérations soient

réalisées industriellement et, pour arriver à un taux global de transmutation d’au moins 99 %,

qu’elles soient répétées sur des matières de plus en plus radioactives mais de durées de vie de

plus en plus courtes.

Au plan international, la Commission constate que les pays disposant d’une industrie

électronucléaire souscrivent en général aux programmes internationaux sur les réacteurs de

4
ème

génération, mais dans la pratique les situations sont contrastées (cf. annexe 8). Le Japon

et la France sont clairement engagés dans la séparation-transmutation avec des tests de

transmutation en RNR. Pour l’instant, il ne se dégage pas de programme commun en

séparation-transmutation au plan international, au-delà de la recherche de convergences et de

complémentarités dans les expériences d’irradiation.

La Commission a pu constater lors du congrès international Global 2007 que la France jouait un

rôle important avec une vision cohérente des développements de réacteurs et de la gestion des

déchets. Au plan européen, la France continue d’impulser des actions à long terme, par

exemple dans la plate-forme SNE-TP
37

qui vise à organiser les E&R européennes dans le

nucléaire de fission.

La France apparaît ainsi comme le pays où les conditions de poursuite des E&R en séparation-

transmutation sont favorables et peu sensibles aux développements à l’étranger. A cet égard,

l’échéance française de 2012 sera particulièrement importante pour le nucléaire du futur.

La Commission considère qu’il convient d’avoir, avant 2012, défini quelles sont les connaissances

réellement nécessaires pour arrêter des choix et un « cahier des charges » minimum à remplir pour

engager la séparation-transmutation sur des bases viables. En outre, il faudra disposer d’une vue éclairée

des avantages et désavantages de la séparation-transmutation et des engagements industriels réels, à

court et long termes, auxquels elle conduit.

35 REDT : réacteur d’études et de développements technologiques pour la filière de réacteur rapide à caloporteur gaz.
36 European Research Programme for the Transmutation of High Level Nuclear Waste in an Accelerator Driven

System ; PCRD-Euratom.
37 Sustainable Nuclear Energy Technology Platform.
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La loi implique que les E&R soient conduites dans une optique de développement industriel. Au

plan national, la Commission considère que les E&R sont correctement coordonnées entre les

différents organismes CEA, CNRS, EDF et Areva. La Commission note le soin que met le CEA

à relier ses recherches sur les nouvelles filières de réacteurs à celles qui portent sur la

séparation-transmutation des actinides mineurs. En revanche, pour Areva et EDF, la

séparation-transmutation apparaît comme une option sur laquelle réfléchir à l’intérieur de

stratégies industrielle et commerciale. Pour les industriels, il convient d’avoir le plus tôt possible

des options consolidées pour un combustible Mox
38

à uranium et plutonium destiné à un RNR

refroidi au sodium plutôt que des combustibles ou des cibles pour la transmutation.

La Commission recommande que les E&R permettent d’aller le plus rapidement possible au-delà de la

politique énergétique utilisant des RNR pour recycler uniquement l’uranium et le plutonium, comme dans

le passé avec les réacteurs rapides de 2ème génération (Phénix, Superphénix). Il convient que le décalage

entre la mise en place d’un parc de réacteurs à neutrons rapides et la mise en œuvre d’une stratégie de

séparation-transmutation soit réduit au minimum pour diminuer la nocivité des déchets HAVL comme la loi

le demande.

Les choix de 2012 imposent d’avoir conduit des E&R assez avancées tant en irradiation avec

des neutrons rapides que sur les procédés des cycles du combustible. Cela nécessite des

moyens d’irradiation avec des neutrons rapides et la disponibilité d’Atalante pour procéder à

des séparations avec des quantités d’actinides significatives au regard des procédés

industriels. L’arrêt de Phénix en 2009 pose le problème de la poursuite des E&R jusqu’en 2020

car il faudra disposer de moyens lourds d’irradiation.

La Commission souhaite alerter les pouvoirs publics d’un manque quasi-total de dispositifs d’irradiation

avec des neutrons rapides d’ici à 2020, que ce soit en France ou à l’étranger.

La Commission souhaite être tenue informée régulièrement des développements technologiques prévus

pour conduire les irradiations et les opérations mettant en œuvre des quantités importantes d’actinides

mineurs, ainsi que pour mettre en œuvre un éventuel entreposage des actinides mineurs avant la

fabrication des combustibles et des cibles pour la transmutation.

D’autres aléas peuvent survenir dans les E&R.

La Commission recommande aux pouvoirs publics de tenir compte dans les programmations des E&R, de

l’éventualité où, ce qu’il est décidé de faire, ne se réaliserait pas selon le calendrier envisagé dans le

PNGMDR 2007-2009.

3.2. TRANSMUTATION

3.2.1. Scénarios

Les études de scénarios doivent permettre d’analyser la cohérence d’un ensemble de données

de natures technique, industrielle et économique. La Commission analyse dans l’annexe 9 les

E&R concernant les scénarios.

38 Mixed OXide ; combustible nucléaire à base d’oxyde d’uranium appauvri et d’oxyde de plutonium.
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La Commission a pris connaissance des E&R conduites en collaboration par le CEA, le CNRS

via Pacen
39

, et EDF, sur des scénarios de transmutation par recyclage des actinides mineurs

dans l’hypothèse d’un parc fournissant de façon constante 430 TWhe par an, en supposant que

le fonctionnement des systèmes techniques, à savoir usines du cycle du combustible et

réacteurs, soit totalement maîtrisé, en regard des hypothèses de travail. Les données attendues

sont la radiotoxicité à long terme des déchets ultimes, la thermique des objets à stocker et

l’emprise d’un stockage, accompagnant la séparation-transmutation. Les résultats présentés

confirment un certain nombre de points déjà connus.

Le multi-recyclage du plutonium seul, ou avec des actinides mineurs, en Rep (neutrons

thermiques) n’est pas viable ; il conduirait à la stabilisation du plutonium dans le cycle à un

niveau élevé (100 t), avec une dégradation isotopique et l’augmentation des actinides mineurs,

notamment du curium, d’où émission rédhibitoire de neutrons.

L’avantage de la transmutation à l’aide d’ADS est de confiner les actinides mineurs hors des

installations du parc électronucléaire (double strate). Cependant, la transmutation par des

neutrons rapides semble préférable en RNR. En effet, avec un parc d’ADS de 400 MWth

envisagé par le CEA, plus de 100 t d’actinides mineurs seraient à l’équilibre dans le cycle, tout

en passant l’essentiel du temps hors des ADS. En outre, la fabrication d’un combustible

fortement chargé en actinides mineurs (source neutronique intense, puissance thermique

élevée) est d’une extrême difficulté.

Les nouvelles voies ouvertes par les RNR montrent que le recyclage de tous les éléments

transuraniens (plutonium et actinides mineurs) y est théoriquement possible, sans contraintes

excessives, notamment eu égard à l’émission neutronique. Les inventaires à l’équilibre des

actinides mineurs dans le cycle peuvent néanmoins aller jusqu’à 50 t. Les avantages des RNR

critiques sont leur capacité de surgénération, donnant une indépendance vis-à-vis de la

ressource en matière fissile, et leur intérêt industriel. L’impact des actinides mineurs sur la

fabrication et le retraitement du combustible est jugé par le CEA « important, mais non

rédhibitoire », sans qu’une réelle étude de cet impact ait été exposée à la Commission.

Le CEA a également présenté à la Commission un programme de travail sur les scénarios

portant sur la période 2007-2012, dans le cadre d’un groupe de travail CEA, EDF et Areva.

Le groupe de travail examine les scénarios à travers les critères suivants : faisabilité

industrielle, risques industriels, impacts sur la sûreté, radioprotection de l’homme et de

l’environnement, évaluations économiques, non-prolifération. Cette analyse est combinée à 4

familles de scénarios envisagées pour la gestion des déchets : recyclage du plutonium seul en

Rep ou en RNR, recyclage du plutonium avec des actinides mineurs, incinération des actinides

mineurs en ADS et référence au cas Rep. Ces scénarios ont des implications sur les modes de

gestion des déchets futurs et leur stockage. Des rapports préliminaires d’analyse sont

annoncés en 2010 pour 4 scénarios et début 2012 pour l’ensemble.

Dans ce programme, il est prévu d’étudier les transitoires de fin de vie du parc, c’est-à-dire les

conséquences des « en-cours » existants dans les installations et les réacteurs au moment où

on arrêterait la séparation-transmutation. C’est l’étude d’une situation lointaine, mais importante

en raison de l’énorme quantité de plutonium et d’actinides mineurs non encore transmutés et en

regard de critères éthiques intergénérationnels : peut-on envisager de laisser cette charge aux

générations futures ? Comment tout solder ? Faut-il maintenir des réacteurs en fonctionnement

pour éliminer les « en-cours » et quelle serait l’efficacité d’un tel scénario ?

39 Programme sur l’Aval du Cycle et l’Energie Nucléaire ; programme interdisciplinaire du CNRS.
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Une autre application de ces études de scénarios concerne la prévision des transitions entre

parcs de réacteurs, par exemple le passage d’un parc de 2
ème

et 3
ème

génération à un parc de

4
ème

génération. Cette question est directement liée à la séparation-transmutation. Elle est

traitée dans l’annexe 10. Les deux facteurs qui vont déterminer la date du déploiement des

RNR sont le prix de l’uranium et la capacité de disposer de plutonium. L’enjeu des scénarios est

de rechercher la cohérence d’un cycle dans un objectif d’optimisation économique : durée de

vie de l’usine de la Hague et mise en œuvre de l’usine de fabrication du combustible RNR.

L’approche est bien de mettre en perspective l’énergie nucléaire en France, couplée à la

séparation-transmutation, dans l’esprit du nucléaire de 4
ème

génération. Cette approche n’est

pas sans conséquence pour les modes de gestion des déchets et des stockages du futur.

La Commission considère que ce programme ambitieux sur les scénarios mérite de rassembler les

meilleurs experts. Il serait souhaitable que le CNRS y soit bien intégré. Elle recommande que le

programme se déroule dans les délais indiqués de façon à éclairer le plus tôt possible les voies prioritaires

et incontournables des différents domaines analysés, notamment celui des E&R en séparation-

transmutation.

Parce que les études de scénarios projettent au-delà d’un siècle les conséquences de la stratégie

séparation-transmutation, la Commission considère qu’elles sont essentielles et qu’elles doivent respecter

un certain nombre de règles :

- les hypothèses de travail techniques doivent être énoncées avec précision et être communes aux

différents acteurs ;

- les valeurs chiffrées tirées d’approches différentes dans les enchaînements des étapes des cycles et

l’utilisation des codes doivent être comparées selon des critères définis ;

- les critères doivent être établis et hiérarchisés ;

- les implications économiques, à chaque étape des cycles, doivent être approfondies ;

- les hypothèses de calcul doivent être clairement énoncées.

Le travail sur les scénarios constitue une occasion privilégiée de rencontre entre les différents acteurs et

les différentes communautés scientifiques et socio-économiques. Il permet une réflexion sur les

problèmes que la production d’énergie nucléaire peut soulever pour l’avenir, notamment par l’intrication de

la séparation-transmutation dans l’ensemble de la problématique de gestion des déchets du futur. Dans

cette vision où séparation-transmutation et stockage seraient interdépendants, et bien que l’échéance soit

lointaine, il conviendrait d’ores et déjà d’optimiser les E&R pour mieux en tenir compte.

3.2.2. Impact de la séparation-transmutation sur un stockage futur

L’essentiel des travaux a porté sur les conséquences du stockage des colis de verres « allégés

en actinides mineurs ». Les hypothèses de travail sont celles qui sous-tendent les E&R de la loi

de 2006. Les colis de verres proviendraient de la séparation-transmutation mise en œuvre dans

un parc à l’équilibre. Les conséquences de l’existence d’un « en-cours » d’uranium, de

plutonium et d’actinides mineurs au moment de l’arrêt de la séparation-transmutation dans des

RNR ne sont pas envisagées. Les résultats de l’exercice présenté à la Commission complètent

les études antérieures sans apporter d’éléments vraiment nouveaux.



36

L’inventaire de radiotoxicité des verres allégés serait plus faible que celui des verres actuels

mais les performances du stockage souterrain sont inchangées puisque les actinides mineurs

ne migrent pas dans l’argile.

L’emprise du stockage des HAVL dépend des propriétés thermiques des colis de verre et d’une

façon générale tout allongement de la durée d’entreposage permet de réduire l’emprise. Le

dégagement de chaleur est majoritairement dû aux actinides mineurs après 300 ans,

notamment à la présence d’américium 241. En leur absence, le temps de refroidissement de

ces colis (aujourd’hui de 60 ans pour l’entreposage d’attente) et l’emprise des installations de

stockage seraient réduits. Ainsi la durée d’entreposage minimum passerait de 60 à 50 ans et si

la durée d’entreposage était maintenue à 60 ans, on pourrait alors réduire de 30 % l’emprise

de la partie du stockage dédié aux HAVL. De plus, la durée de la phase thermique se trouverait

ramenée à une centaine d’années, due aux seuls produits de fission.

L’étroite relation entre contenu en actinides mineurs, durée de l’entreposage et emprise

souterraine du stockage permet des combinaisons pour optimiser le couplage entreposage

stockage au regard d’autres critères, notamment économiques.

L’inventaire de radiotoxicité des colis de verres actuels diminue lentement avec le temps. Il est

sensible à la présence des actinides mineurs après quelques centaines d’années. En leur

absence, il faut toutefois attendre 10 000 ans pour qu’il devienne 10 fois inférieur à celui des

colis actuels. Alors, après cette période, toute intrusion dans le stockage aurait un impact

radiologique réduit.

Les E&R engagées devraient aboutir à un premier bilan fin 2009 en tenant compte des résultats

des scénarios en cours d’étude.

Pour la Commission, l’impact de la séparation-transmutation sur le stockage est un point essentiel à

évaluer en 2012 avec un dossier complet. Le dossier devrait comporter plusieurs bilans : bilan en

radionucléides, en puissance thermique, en volumes d’entreposage et de stockage, bilan en inventaires

de radiotoxicité, bilan radiologique des travailleurs et bilan économique notamment concernant le surcoût

éventuel de la séparation-transmutation et les économies sur le stockage. Dans chaque cas, il conviendra

de préciser les périodes de temps sur lesquels les bilans auront été établis et de veiller à la cohérence de

l’ensemble. Enfin il est nécessaire d’avoir des bilans finaux correspondant à l’arrêt de la séparation-

transmutation, même si cela correspond à une date lointaine, imposée par la nécessité d’avoir recours à

la séparation-transmutation sur plus de 100 ans pour en tirer bénéfice.

La Commission recommande que les acteurs de la loi ne laissent pas se creuser un fossé entre les

études de scénarios de séparation-transmutation conduisant à des évaluations chiffrées de production de

déchets radioactifs et de flux de matières radioactives et les études permettant de dégager les avantages

et les inconvénients que la séparation-transmutation entraînerait sur l’entreposage et le stockage.

3.2.3. Séparation-transmutation et disponibilité des outils pour les E&R

Les E&R en transmutation nécessitent d’avoir à disposition des réacteurs expérimentaux à

neutrons thermiques et à neutrons rapides ; les premiers pour l’étude des phénomènes

physiques liés à l’irradiation des matériaux (flux supérieurs à 10
14

n/cm
2
.s), les seconds pour les

tests de transmutation (flux supérieurs à 10
15

n/cm
2
.s).

En Europe, les réacteurs à neutrons thermiques expérimentaux ont tous plus de 40 ans. Osiris

sera arrêté avant 2015. Le réacteur Jules Horowitz (RJH) qui sera disponible en 2014,
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possédera une composante à neutrons rapides importante mais dans de très faibles volumes

permettant tout juste l'irradiation d'une ou quelques aiguilles. Il en est de même du réacteur

EBR2 en fonctionnement à Mol (Belgique).

Phénix constitue l’outil de démonstration pour la filière RNR au sodium, mais il sera arrêté

début 2009. Il ne restera en Europe que les réacteurs russes à neutrons rapides BOR-60, BN-

600 (jusqu’en 2025) et BN-800 en construction. Au Japon, le réacteur Joyo est actuellement à

l’arrêt et le fonctionnement de Monju pourrait reprendre en 2008 après plus de dix ans d'arrêt.

La Chine construit le CEFR
40

dont le démarrage est prévu pour 2009. L'Inde dispose d'un

réacteur rapide expérimental rapide FBTR
41

et construit le réacteur PBTR dont la mise en

service pourrait avoir lieu en 2010.

La Commission souhaite alerter les pouvoirs publics d’un manque quasi-total de dispositifs d’irradiation

avec des neutrons rapides d’ici à 2020, que ce soit en France ou à l’étranger. La Commission juge

alarmant le manque actuel de sites d’expérimentation avec des RNR, alors que pour ce siècle cette filière

est présentée en référence des nouvelles filières nucléaires durables, permettant la transmutation des

actinides mineurs. Cette filière, pour laquelle la France ne dispose plus d’outils expérimentaux en vraie

grandeur, est justement celle sur laquelle on travaille partout dans le monde, y compris en Chine et en

Inde.

La démonstration de la faisabilité technique de la séparation-transmutation avec des RNR nécessite

impérativement des démonstrations réalisées avec des actinides mineurs dans un calendrier tel que des

premiers résultats significatifs soient disponibles vers 2012. Seules ces démonstrations permettront de

franchir une étape décisive.

3.2.4. Voies de transmutation

Les E&R sur le prototype français de 2020 se situent dans la double perspective de la mise au

point d’une filière recyclant le plutonium et l’uranium mais adaptée au recyclage des actinides

mineurs. La transmutation est étudiée pour être mise en œuvre dans deux grandes familles de

réacteurs : les RNR et les ADS.

L’annexe 10 développe des considérations sur la séparation-transmutation en RNR et ADS. Le

nouveau concept de réacteur à sels fondus étudié dans le cadre de Pacen (CNRS) y est

présenté.

La transmutation en RNR refroidi au sodium (RNR-Na) peut être réalisée en mode homogène,

en diluant les actinides mineurs dans le combustible nucléaire, ou en mode hétérogène en

transmutant les actinides mineurs dans les couvertures radiales d’un RNR-Na tout en

conservant un cœur classique. Ce choix permet une gestion séparée du cœur du réacteur et

des cibles de transmutation, tout en autorisant le retraitement commun des deux. Il introduit un

élément de souplesse du point de vue du gain de régénération en plutonium et peut permettre

d’optimiser la concentration en actinides mineurs des couvertures. Avec une teneur

relativement élevée de l’ordre de 15 %, les performances de transmutation sont bonnes, mais

ces couvertures seraient difficiles à manipuler puisqu’elles sont portées à une température

élevée et constituent une source neutronique intense. Des expériences d’irradiation sont

prévues par le CEA dans le réacteur russe BOR-60 et pourraient être suivies, vers 2015,

d’irradiations dans le réacteur Joyo sous réserve qu'il soit opérationnel. Les caractéristiques du

prototype RNR-Na de 2020 seront choisies en 2012.

40 China Experimental Fast Reactor.
41 Fast Breeder Test Reactor.
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Le réacteur RNR à caloporteur gaz (RNR-He) permettrait la transmutation en mode homogène

avec un combustible deux fois plus chargé en actinides mineurs que dans le RNR à caloporteur

sodium : 5 % contre 2 %. Les difficultés rencontrées sur le combustible sont telles que la

transmutation dans ce type de réacteur n’est encore abordée qu’en termes généraux. Par

exemple, la présence d’actinides mineurs se traduit par une quantité d’hélium libérée

importante, imposant une contrainte supplémentaire au combustible. La construction d’un

démonstrateur RNR-He d’une cinquantaine de MWth, ETDR
42

, pourrait être décidée en 2012

sur la base d’un rapport de faisabilité élaboré dans le cadre du forum Gen IV.

Les E&R sur les ADS sont actuellement conduites dans le cadre européen du programme

Eurotrans qui devrait s’achever fin 2009 ; une proposition a été soumise dans le cadre du 7
ème

PCRD pour poursuivre le travail sur 3 ans. Le caractère sous-critique du réacteur d’un système

ADS permet d’envisager en théorie des charges importantes en actinides mineurs car l’arrêt du

faisceau de l’accélérateur permet l’arrêt de la réaction en chaîne. Mais ce système est

complexe et les incertitudes demeurent sur le combustible, les capacités de transmutation, et

même la capacité de fonctionnement d’un ADS, son rendement et sa viabilité économique. Le

sujet de l’intérêt de ce type de recherches est sensible, compte tenu des espoirs qu’il a suscités

au début des années 90.

Compte tenu des échéances, la Commission souhaite que les études de transmutation en ADS soient

poursuivies avec vigueur. La Commission prend acte que les conclusions qui devaient être tirées du

programme Eurotrans ne le seront pas avant 2009.

3.3. MATERIAUX POUR RÉACTEURS

La transmutation par systèmes nucléaires de 4
ème

génération pose des problèmes critiques de

matériaux de structure pour réacteurs à neutrons rapides et ADS. Ils sont exposés en détail

dans l’annexe 11.

La filière RNR à caloporteur sodium (RNR-Na) bénéficie de l’expérience acquise avec Phénix et

Superphénix. Les problèmes de matériaux découlent de l’allongement de la durée de vie des

réacteurs à la conception (60 ans), de l’augmentation des taux de combustion (200 GWj/t), des

doses (jusqu’à 200 dpa) et des températures (jusqu’à 550 °C environ, voire 700 à 850 °C). Ceci

implique des innovations significatives concernant l’utilisation de nouveaux matériaux, tant pour

le cœur que pour la cuve et les circuits.

Pour la filière RNR à caloporteur gaz (RNR-He), les matériaux constituent une question critique.

Les doses à considérer sont modérées mais les températures vont de 550 à 1 200 °C. Les

principaux éléments concernés sont les gaines de combustible et l’échangeur de chaleur.

Pour la filière ADS, des problèmes spécifiques de matériaux sont posés par le module de

spallation à cible au plomb, pour la fenêtre de l’accélérateur et pour le support inerte des

actinides dans les cibles de transmutation.

42 Sigle européen pour REDT (réacteur d’études et de développements technologiques pour la filière de réacteur
rapide à caloporteur gaz).
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La Commission considère que les matériaux de structure constituent un élément-clé de faisabilité des

systèmes nucléaires de 4ème génération. Les E&R nécessaires pour les définir, les tester, les optimiser, les

produire et les mettre en œuvre à l’échelle industrielle sont considérables, difficiles et de longue durée.

Une des conditions premières pour y parvenir est de pouvoir former et mobiliser, dans les délais voulus,

un très important capital humain d’expertise. La Commission souhaite suivre de près l’évolution de la

situation nationale dans ces domaines.

La Commission souligne que les E&R nécessaires demandent une compréhension approfondie

des phénomènes, des développements technologiques, des expérimentations souvent lourdes

et longues ; elles rendent impératives des modélisations à plusieurs niveaux, avec un souci

d’industrialisation, de codification et de normalisation. En même temps, il s’agit le plus souvent

de développements et de mises au point de longue durée, impliquant de nombreux partenaires,

ceci dans un contexte assez contraignant d’échéances précises et de concurrence industrielle

et commerciale. Cela demande une articulation poussée des différentes composantes de l’effort

global dont la Commission n’a acquis pour le moment qu’une vision peu précise.

Au regard des échéances majeures (2012, 2020), la Commission demande à être informée de la

planification des principales opérations, qui vont de la codification à la production de matériaux, au même

titre que la préparation des démonstrations de transmutation.

À court et moyen termes, le RNR à caloporteur sodium occupe le devant de la scène. Les industriels

concernés y consacrent leur effort principal de R&D. La Commission rappelle cependant qu’un effort

soutenu et continu d’études et de recherches s’appuyant au mieux sur les possibilités de coopération

internationale est indispensable pour étudier les possibilités de transmutation en RNR à caloporteur gaz et

en ADS.

La Commission souligne particulièrement les points suivants, dont elle s’attachera à suivre la

progression : capitalisation complète du retour d’expériences sur Phénix (y compris des situations en cas

d’incident) et Superphénix ; planification de l’accès aux moyens d’irradiation ; développement de modèles

atomiques et d’essais d’irradiation sous contraintes thermo-mécaniques ; prévision des moyens

d’inspection en service.

3.4. CYCLE DU COMBUSTIBLE

Pour être transmutés, les actinides mineurs doivent être extraits soit du combustible usé, soit

des matières précédemment irradiées à des fins de transmutation. Après cette séparation, il est

nécessaire de réaliser la conversion des produits obtenus en composés pour la fabrication de

cibles et de combustibles de transmutation. La mise en forme se fait généralement sous forme

de pastilles de céramiques, introduites ensuite dans des gaines métalliques qui constituent les

aiguilles des assemblages. Les E&R en séparation-conversion doivent conduire d’ici à 2012 à

des procédés transférables en usines.

3.4.1. Séparation et conversion

Les E&R concernant ce domaine sont décrites en détail dans l’annexe 12.

Le CEA a un considérable retour d’expériences en modélisation des procédés d’ingénierie sur

la matière radioactive, qui lui a permis, avec Areva, d’optimiser les usines de la Hague à partir

d’installations de séparation à échelle réduite. Cette modélisation des procédés permet des
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transpositions d’échelle. Elle sous-tend toutes les E&R qui sont conduites dans les installations

d’Atalante sur les procédés hydrochimiques (Diamex-Sanex, Ganex ou autres) et

pyrochimiques.

Les E&R sont conduites en considérant d’abord les combustibles usés actuels. Les E&R sur

des matières ayant été irradiées à des fins de transmutation, visant un nécessaire multi-

recyclage des actinides, se feront en continuité des précédentes et après 2012, voire jusqu’en

2020.

Les procédés Diamex-Sanex permettent la séparation des actinides mineurs après qu’a été

effectuée la séparation de l’uranium et du plutonium par le procédé Purex. Deux possibilités

existent pour les mettre en œuvre, en ligne de Purex. C'est pourquoi le programme du CEA,

d’ici fin 2009, est établi pour en privilégier une, qui sera alors poussée vers une possible

industrialisation. A partir des solutions de produits de fission de Purex, le CEA examine la

possibilité de l’extraction de l’américium seul, compte tenu de l’intérêt discutable de transmuter

le curium. C’est un aspect nouveau qui est abordé avec le retour d’expérience du CEA, obtenu

en 2000, de la séparation de l’américium et du curium.

Le procédé Ganex développé par le CEA vise la séparation groupée des actinides, de l’uranium

au curium, à partir d’une solution de dissolution du combustible usé, de telle façon que les

proportions respectives des éléments puissent directement conduire à un combustible de

transmutation des actinides mineurs en mode homogène dans les RNR. Une telle séparation

est aussi envisagée par d’autres pays.

D’ici à 2012 le CEA s’est ainsi donné les objectifs suivants :

- consolider les procédés Diamex-Sanex notamment concernant les déchets secondaires, la

synthèse de réactifs en quantité importante, la stabilité des réactifs à la radiolyse-hydrolyse, la

régénération des solvants et la performance des appareillages, tout en simplifiant les

enchaînements d’étapes d’opérations chimiques ;

- tester le procédé Ganex qui semble offrir des garanties pour satisfaire les contraintes de non-

prolifération ; cette remarque est cependant à pondérer des difficultés de contrôle dans le cas

où tous les actinides se retrouvent mélangés ;

- développer un procédé pour extraire seulement l’américium ;

- consolider les procédés de conversion des produits séparés pour préparer des cibles et

combustibles particuliers ;

- se préparer à traiter des oxydes et d’autres composés, par exemple des carbures, pouvant

être utilisés dans des combustibles et cibles de transmutation.

Le procédé Ganex pourrait être un procédé rationnel pour s’engager dans la transmutation en

mode homogène en RNR-Na (dilution des actinides mineurs, à environ 2 %, dans le

combustible). Toutefois l’extraction groupée des actinides conduit à une matière radioactive

contenant du curium, difficile à manipuler dans les opérations de co-conversion consécutives

aux opérations de séparation, puis de fabrication de cibles et combustibles de transmutation.

Cela imposerait des contraintes sévères.

L’alternative pour la transmutation en mode homogène serait le procédé Diamex-Sanex, qu’il

est de toute façon nécessaire de mettre en œuvre pour réaliser la transmutation en mode

hétérogène dans les couvertures de cœur de RNR-Na chargées en actinides mineurs. Ce mode

de transmutation semble prometteur et le CEA l’étudie (concept « couverture chargée en

actinides mineurs » ou CCAM). Le procédé Diamex-Sanex apparaît ainsi plus souple que le

procédé Ganex. Dans son principe, une partie du procédé Diamex-Sanex constitue d’ailleurs
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une étape de Ganex. En tout état de cause, il apparaît de première priorité de conduire les

études nécessaires à la mise au point du procédé Diamex-Sanex.

En liaison avec les procédés de séparation poussée, le CEA conduit depuis plusieurs années

des E&R sur l’obtention d’oxydes mixtes d’actinides obtenus par co-précipitation de composés,

suivie de traitements thermiques (co-conversion). Les céramiques d’oxydes mixtes d’actinides

obtenues sont d’autant mieux adaptées à la réalisation d’un combustible de type Mox
43

que les

éléments impliqués forment des solutions solides d’oxydes. C’est ce que permet la co-

précipitation.

Par ailleurs la co-conversion simplifie la manipulation des poudres d’oxydes, toujours délicate et

contaminante lors de la fabrication du combustible. Les E&R portent essentiellement sur la co-

précipitation d’oxalates et leur transformation en oxydes. Le CEA et Areva ont une longue

expérience à l’échelle industrielle de la précipitation de l’oxalate de plutonium tétravalent à partir

d’une solution de nitrate de plutonium et de sa transformation en dioxyde de plutonium.

Toutefois, les E&R sur la co-conversion des actinides sont au stade du laboratoire, au niveau

de quelques grammes.

Le CEA conduit depuis longtemps des E&R sur la séparation des actinides en milieux chlorures

ou fluorures fondus. Les nombreux résultats qu’il a acquis le conduisent à privilégier, dans le

cadre de la loi de 2006, la récupération groupée des actinides et donc à viser le multi-recyclage

en mode hétérogène de cibles très radioactives. Deux voies sont explorées, la première par

électrolyse et la seconde par extraction réductrice dans l’aluminium fondu. La seconde voie est

spécifiquement développée par le CEA.

L’essentiel des E&R vers des séparations avancées a eu lieu dans le projet intégré Europart
44

relayé par le projet Acsept (34 organismes ; 2008-2012). Acsept inclut des E&R en co-

conversion. En parallèle, le CEA développe des coopérations bilatérales et tripartites avec le

Japon et les USA.

La Commission considère que :

- les E&R en hydrochimie bénéficient d’acquis considérables et d’un très large retour

d’expériences ;

- le CEA a développé dans le domaine de la séparation et de la co-conversion des actinides

(uranium et plutonium seuls ou avec des actinides mineurs) des concepts solides. Les

résultats des expériences prévues d’ici la fin de 2009 pourraient conduire, à cette date, à des

options de développement des procédés Diamex-Sanex et Ganex susceptibles de les amener

à maturité pour une industrialisation d’ici à 2012. Ces deux procédés permettent une flexibilité

d’adaptation pour les choix de transmutation ;

- après 20 ans de recherches sur la séparation des actinides mineurs, beaucoup de systèmes

ont été explorés et ceux qui semblent viables dans le contexte actuel du nucléaire sont

connus. Des E&R sur de nouvelles voies de séparation ont peu de chance d’aboutir d’ici à

2012 à des concepts de procédés.

La Commission recommande donc de concentrer, d’ici à 2012, les efforts des E&R sur les procédés de

séparation-conversion susceptibles d’industrialisation, même si celle-ci ne se profile qu’à échéance

lointaine dans la stratégie de séparation-transmutation.

43 Mixed OXide ; combustible nucléaire à base d’oxyde d’uranium appauvri et d’oxyde de plutonium.
44 EUROpean Research Programme for the PARTitioning of Minor Actinides.



42

La Commission considère également que les E&R en pyrochimie, plus prospectives que les E&R en

hydrochimie, sont particulièrement adaptées au traitement de combustibles très chargés en actinides

mineurs pour leur recyclage en ADS. Toutefois, elles ne sauraient conduire à un procédé industrialisable

en 2012.

La Commission constate que :

- les moyens disponibles dans Atalante tant en séparation qu’en co-conversion seront accrus.

Atalante reste un outil très important, très performant et enviable pour conduire les E&R en

séparation-conversion jusqu’à un stade avancé. Toutefois Atalante ne peut fournir des

composés qu’en quantité suffisante pour réaliser quelques aiguilles expérimentales tests,

mais insuffisante pour disposer d’un assemblage ;

- les recherches programmées par le CEA sur les procédés de séparation et de co-conversion

des actinides mineurs coïncident avec celles qui sont soutenues dans le 7
ème

PCRD

Euratom dans une perspective de démonstration à un niveau pilote.

La Commission constate également que, selon Areva, la modélisation des procédés et le retour

d’expérience des usines de la Hague devraient permettre la conception d’une nouvelle usine de

séparation poussée, par extrapolation des installations de génie chimique d'Atalante. Avec un

tel point de vue, s’il était avéré, seule serait nécessaire la conception d’un micro-pilote pour la

co-conversion et la fabrication de cibles et de combustibles chargés en actinides mineurs. On

ferait ainsi l’économie d’un pilote de séparation poussée. Le micro-pilote de co-conversion

serait construit dans le cadre d’une collaboration dont les contours restent à tracer et les

échéances à préciser.

La Commission recommande que les moyens technologiques pour une mise en œuvre industrielle de la

séparation-conversion et de la fabrication des cibles et combustibles de transmutation soient

convenablement évalués dès maintenant.

3.4.2. Cibles et combustibles pour la transmutation en RNR

L’annexe 13 traite en détail des E&R dans ce domaine.

De très nombreuses E&R ont été conduites pour sélectionner les matériaux non métalliques

susceptibles d’entrer dans la fabrication des cibles et des combustibles de transmutation.

Depuis 2006, des nouveaux résultats ont été apportés par certaines expériences d’irradiation

en réacteurs, principalement dans Phénix. Toutefois, la plupart des expériences sont en cours.

Pour alimenter le cœur du RNR refroidi au sodium, prototype de 2020, un pilote de fabrication

du combustible Mox sera construit à la Hague. Un nouveau procédé de production de Mox est à

l’étude à partir de solutions solides uranium-plutonium. Le programme, pour tester ce Mox,

consistera à irradier deux aiguilles expérimentales dans Phénix, avec une teneur en plutonium

de quelques pour cent (expérience Copix), pour vérifier que ce Mox a au moins les mêmes

performances que celui préparé par le procédé industriel classique. Ensuite, des aiguilles

prototype seront irradiées d’ici 2012 dans le réacteur Joyo, puis dans une zone « rapide » du

réacteur RJH vers 2014. Enfin, un assemblage complet pourra être irradié dans le réacteur

Monju, sous réserve de sa disponibilité.
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D’autres composés que les oxydes d’uranium et de plutonium seraient a priori bien meilleurs

pour faire du combustible de RNR. Des alternatives à la voie oxyde sont explorées avec les

carbures, les nitrures et les alliages métalliques. Ces développements intéressent d’autres

domaines que le combustible des RNR-Na, en particulier le combustible pour le RNR à

caloporteur gaz (RNR-He). Le composé envisagé pour celui-ci est la céramique massive de

carbure mixte d’uranium et de plutonium dont la synthèse et la mise en forme à partir des

oxydes sont en cours d’optimisation au CEA.

Dans l’optique d’une transmutation en RNR-He, l’incorporation des actinides mineurs dans de

tels composés est pour l’instant au stade d’expériences de laboratoire. Jusqu’en 2012, un

important programme portera sur tous ces aspects technologiques, en association avec des

irradiations dans plusieurs réacteurs. Une large collaboration se met en place sur le cycle

associé au RNR-He ; l’horizon est au-delà de 2020.

Les irradiations de composés pour tester les possibilités de transmutation en mode homogène

dans des RNR-Na (actinides mineurs en concentration massique dans le Mox inférieure à 2 %)

ont montré qu’à un taux de combustion de 96 GWj/t, le comportement des pastilles reste

sensiblement celui d’un Mox RNR de même puissance linéique. Elles ne suffisent toutefois pas

pour conclure à la bonne tenue d’un combustible de transmutation auquel on demanderait un

taux de combustion quasiment double.

Le programme Gacid (Global Actinide Cycle International Demonstration) lancé en 2007 par le

CEA, en partenariat avec les USA et le Japon vise à y répondre. Des irradiations d’aiguilles

sont prévues dans Joyo en 2010 puis dans Monju en 2015. Un assemblage contenant environ

1,5 kg d’actinides mineurs répartis de façon homogène sera ensuite testé, soit dans un RNR-Na

prototype vers 2020, soit dans Monju. Pour préparer cet assemblage, il faudra disposer d’un

micro-pilote prévu à la Hague, qui sera défini en regard d’une éventuelle manipulation du

curium. Les résultats significatifs sont attendus vers 2025.

Les E&R pour tester des composés et composites pour transmutation en mode hétérogène en

RNR-Na se poursuivent. Les E&R concernant le concept prometteur CCAM (oxyde d’uranium à

15 % en actinides mineurs) ont démarré ; actuellement peu d’expériences renseignent sur la

tenue d’un tel oxyde riche en actinides mineurs, dans lequel, pendant et après irradiation

neutronique, se dégage beaucoup d’hélium.

Un programme expérimental d’irradiation d’oxyde d’uranium fortement chargé en américium

(voire en curium), sous neutrons thermiques et rapides, sera lancé dans Osiris et dans le

réacteur à haut flux (HFR) de Petten, en 2011. Un prolongement éventuel est prévu dans Joyo

en 2015. Le programme CCAM est en cours de finalisation, mais dès 2009 le projet Tribor dans

le réacteur russe Bor 60 vise à tester le comportement d’oxydes mixtes d’uranium-américium (à

10 et 40 % en américium) avec et sans curium.

Enfin, les E&R nécessaires à la mise au point d’un combustible pour un ADS sont conduites

dans le programme Eurotrans. Elles portent sur des composés contenant 15 à 30 % de

plutonium et 15 à 30 % d’actinides mineurs. Il s’agit de montrer la possibilité de fabriquer et de

retraiter de tels combustibles et de tester leurs performances. Les contraintes imposées par un

combustible comportant autant de matière fissile sont nombreuses, tant à la fabrication

qu’après irradiation, car les phénomènes liés à la fission et la production d’hélium provoquent

des dégâts importants. De nombreuses irradiations sont en cours ou programmées, dont

certaines seront suivies d’examens post irradiation d’ici à 2012.
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La Commission considère que :

- les E&R sur le combustible Mox pour le RNR-Na, prototype de 2020, ont raisonnablement progressé.

En 2012, la mise au point du procédé d’obtention d’oxyde mixte uranium-plutonium par co-conversion

devrait être suffisamment avancée pour permettre de choisir entre ce procédé et le procédé

traditionnel de préparation du Mox pour RNR. La fabrication de combustible Mox pour le prototype

RNR-Na dans de nouvelles installations ne pose pas de problèmes fondamentaux importants sinon de

faire aboutir les nécessaires développements technologiques avant 2020 ;

- un important effort sur le combustible carbure mixte d’uranium et de plutonium pour un RNR-He est

entrepris dans un cadre international. En 2012, les résultats obtenus devraient permettre d’orienter la

poursuite des E&R. En revanche, la mise au point de la céramique carbure envisagée pour le

combustible du RNR-He implique encore de nombreuses E&R ;

- les résultats acquis sur les divers matériaux envisagés pour constituer des combustibles ou des cibles

de transmutation confortent ceux qui l’étaient en 2006. Un bilan général quantitatif des modifications

observées sur les divers matériaux irradiés commence à émerger. Il montre, en fonction de la

température et de la composition chimique, les parts respectives des dégâts causés par les neutrons,

les produits de fission et le rayonnement . Ce bilan autorise des choix ;

- concernant la transmutation en mode homogène dans le combustible Mox des RNR-Na, des résultats

significatifs du programme Gacid ne sont attendus que vers 2025, puisque les expériences probantes

d’irradiation ne débuteront qu’après 2009 dans les RNR japonais Joyo et Monju, en fonction de leur

disponibilité. En 2009, les résultats qui permettront de sélectionner les oxydes à irradier seront

connus ;

- concernant la transmutation en mode hétérogène avec des cibles en cœur de RNR-Na (jusqu’à 20 %

en actinides mineurs), les E&R ont été nombreuses. D’ici à 2012, les expériences en cours

apporteront de nouveaux résultats. Des choix pourront être éclairés pour développer éventuellement

des cibles CerCer (composé d’actinides mineurs et d’un oxyde réfractaire) ou CerMet (composé

d’actinides mineurs et d’un métal réfractaire). Pour les combustibles à support uranium en couverture

de cœur de RNR-Na (10 à 40 % en actinides mineurs), les E&R du programme CCAM auront donné

quelques résultats en 2012. Des choix pourront alors être faits pour développer des combustibles aux

bonnes performances de transmutation et pouvant être retraités, pour multi-recyclage avec les

combustibles du cœur des RNR-Na ;

- concernant la transmutation dans les combustibles pour ADS (en double strate), les E&R ne

conduiront à des résultats significatifs qu’après 2012. Il est à craindre que l’avenir des E&R, lié à celui

du programme Eurotrans, ne soit tranché avant que ces résultats ne soient acquis ;

- très peu de résultats ont été acquis sur les céramiques comportant du curium, en raison des difficultés

expérimentales. Les résultats des E&R projetées sur cet élément sont à échéance très lointaine.

En conclusion, la Commission constate que les E&R se déroulent à un rythme satisfaisant ; elle rappelle

cependant que la préparation des échantillons tests, leur irradiation et les examens post-irradiation

demandent des années et que le CEA n’aboutira à des conclusions décisives qu’après une décennie, si

des moyens d’irradiation dans des RNR sont disponibles.
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Chapitre 4

PANORAMA INTERNATIONAL

Conduites dans différents pays étrangers, les études et recherches (E&R) sur le stockage

géologique profond du combustible usé ou des déchets de retraitement se poursuivent. Excepté

la demande du DOE
45

d'une licence de construction pour le site de stockage de Yucca

Mountain, il n’y a pas eu d’événement particulièrement marquant au cours des années 2007-

2008. La situation décrite dans le premier rapport de la Commission reste d’actualité (cf. rapport

n° 1 ; CNE2 ; 2007).

Bien que les approches nationales pour implanter un stockage soient différentes, et au-delà des

échanges informels, les E&R font l’objet de nombreuses coopérations internationales. L’Andra

est partie prenante de nombre d’entre elles. Elle est même devenue le leader de programmes

européens et le partenaire privilégié d’agences homologues d’autres pays nucléaires. Cette

évolution est liée à deux facteurs. D’une part, le laboratoire de Meuse/Haute-Marne est ouvert à

l’international, d’autre part le programme français d’E&R conduit par l’Andra est soutenu par les

moyens institutionnels que la loi de 2006 a mis en place, avec une perspective concrète pour

ouvrir un stockage en 2025.

Les principales E&R développées dans le cadre européen et international en matière de

stockage sont présentées dans les paragraphes suivants, centrées sur le stockage géologique,

les sciences humaines, et la séparation-transmutation.

4.1. STOCKAGE GÉOLOGIQUE

En Europe, les principales recherches concernant le stockage géologique sont effectuées en

Belgique (Mol, GIE Euridice), en Finlande (Olkiluoto, Posiva Oy), en France (site de

Meuse/Haute-Marne, Andra), en Suède (Äspö, SKB) et en Suisse (sites du Mont Terri et de

Grimsel, Nagra). En fonction des caractéristiques géologiques locales, les E&R de la roche-

hôte sont centrées sur l'argile, le granite ou le sel. Le choix finlandais et suédois est le granite.

En Belgique, France et Suisse, la roche-hôte privilégiée est l'argile. L'Allemagne a opté pour le

stockage en dôme de sel, mais ce choix est politiquement contesté. L'Espagne a examiné les

trois options, mais se concentre actuellement sur l'entreposage à long terme.

Au Japon, il est envisagé d’utiliser le granite ou des roches sédimentaires, tandis que les Etats-

Unis ont choisi le tuf
46

d’origine volcanique.

4.1.1. Zone excavée endommagée et effets mécaniques différés

Les études sur les propriétés mécaniques de l'argile sont poursuivies au Mont Terri et à Mol. La

plasticité de l'argile à Mol est plus élevée que celle du Mont Terri ou du site de Meuse/Haute-

Marne ; elle permet l'étude des phénomènes de scellement pendant des laps de temps plus

courts. A contrario, il est plus aisé d'étudier la fracturation de l'argile dans des formations plus

dures telles que celles du Mont Terri et du site de Meuse/Haute-Marne.

45 Department of Energy ; Etats-Unis.
46 Roche de porosité élevée et de faible densité.
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La zone endommagée par excavation (EDZ) a été étudiée de manière approfondie durant le

creusement d'une galerie de connexion dans le laboratoire souterrain d’Hades (Mol en

Belgique). A l’extrémité d’une galerie déjà creusée, un grand nombre de forages, instrumentés

dans l'argile non perturbée, ont permis d’obtenir des données sur la perturbation induite par

l'excavation approchante, jusqu'au moment où les deux galeries se sont rejointes. Des

recherches similaires sont effectuées au Mont Terri (argile) ainsi qu'en Suède, en Finlande et

au Canada (granite). L'EDZ pouvant fournir des chemins de migration en cas de relâchement

de radionucléides, le rôle du remplissage des galeries est essentiel pour réduire les effets à

long terme de l'EDZ.

Le programme Selfrac
47

du 5
e

programme cadre européen (5
ème

PCRD) avait pour but de

caractériser l'EDZ et son évolution dans le temps. Le principal objectif était de comprendre et de

quantifier les processus de l’EDZ et d'évaluer leur impact sur la performance des sites

géologiques de stockage de déchets radioactifs. Deux formations géologiques potentielles pour

le stockage en profondeur de déchets radioactifs ont été étudiées : l'argile Opalinus du Mont

Terri (Suisse) et l'argile de Boom (laboratoire souterrain d’Hades). Dans ce même cadre, le

programme Clipex
48

portait sur la réaction hydromécanique de l'argile lors de l'excavation d'une

nouvelle galerie.

Sur la période 2006-2010, le projet en cours Timodaz
49

vise à étudier l'impact thermique sur la

zone perturbée autour de l'argile-hôte d’un entreposage de déchets radioactifs.

4.1.2. Désaturation

La ventilation au cours de la phase opérationnelle d'un stockage peut provoquer une

désaturation de l'argile-hôte qui, à son tour, aura une influence sur les propriétés

hydromécaniques du stockage ; elle peut donner lieu à de longues périodes de désaturation

pour des remplissages à base de bentonite. Les études réalisées dans l'argile plastique de

Boom ont démontré la faible importance du phénomène de désaturation, alors que des études

dans de l'argile durcie ont révélé une désaturation éventuelle à proximité de la paroi de la

galerie.

Le projet VE
50

est un essai de ventilation effectué dans le laboratoire du Mont Terri.

4.1.3. Scellements

Des études du scellement, essentiellement au moyen de mélanges d'argiles gonflantes à base

de bentonite, ont été ou sont effectuées dans divers laboratoires souterrains. Ces études

portent, entre autres, sur l'hydrologie, l'expansion et la migration à travers le scellement.

Le projet européen RESEAL à Mol (1996-2005 ) a permis l'étude du scellement d'un trou de

forage du puits expérimental du laboratoire souterrain Hades.

47 Experiments on fracturing, self-healing and self-sealing processes in clays.
48 CLay Instrumentation Programme for the EXtension of an underground research laboratory.
49 Thermal Impact on the Damaged Zone Around a Radioactive Waste Disposal in Clay Host Rocks ; 14 partenaires,

8 pays ; 7ème PCRD.
50 Ventilation Experiment ; évaluer l’altération des conditions hydro-mécaniques de l’argile Opalinus du Mont Terri,

induite par la ventilation, son amplitude et son extension.
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4.1.4. Gaz

En raison du très faible transport de gaz par diffusion et convection, la formation de gaz donne

aisément lieu à une apparition locale de pression à l’origine de fracturations et d’une

modification de l'hydrologie de l'environnement du stockage. Ce mécanisme pourrait procurer

des voies de relâchement de radionucléides.

Dans l'argile plastique de Boom (expérience MeGAS), ces voies se referment rapidement dès

que la pression du gaz a disparu. Ceci n'est cependant pas le cas dans les argiles dures telles

que l'argile Opalinus au Mont Terri (expériences HG-A et HG-C). Dans le granite, les études

sont centrées surtout sur la barrière de bentonite ; cette recherche est effectuée dans le cadre

de l'expérience Lasgit
51

à Äspö (Suède).

4.1.5. Ingénierie

Les techniques d'excavation dans le granite et dans l’argilite au Mont Terri sont basées sur des

techniques standard de creusement telles que la technique "drill and blast" ou l’utilisation de

machines à têtes rotatives excavatrices. Au fil du temps, les techniques appliquées pour l'argile

plastique ont évolué depuis une approche manuelle dans l'argile congelée jusqu’au creusement

dans l'argile non congelée, par des techniques mécaniques similaires à celles utilisées pour le

métro de Londres (par exemple). La faisabilité de l’excavation industrielle dans l'argile à grande

profondeur, associée à la technique des voussoirs (wedge block lining), a été démontrée à Mol.

L'objectif du programme Esdred
52

est de démontrer la faisabilité technique, à l'échelle

industrielle, des activités menées pour construire, exploiter et fermer un site géologique profond

de stockage, et en même temps répondre aux exigences de sûreté à long terme.

4.1.6. Barrière géologique

Le programme NF-PRO du 6
ème

PCRD (2004-2007, 40 partenaires, 10 pays) a permis d’étudier

les processus-clés influençant la performance de la barrière constituée par l'environnement

immédiat des sites géologiques.

Des études de corrosion à long terme sont effectuées à Mol dans le cadre du projet Coralus
53

;

ce projet permet de prendre en compte les effets combinés in situ de la température élevée et

des rayons à l'interface verre/argile.

Le programme Micado
54

du 6
ème

PCRD vise à évaluer les incertitudes dans la modélisation des

mécanismes de dissolution du combustible nucléaire usé dans un site de stockage.

51 Large scale gas injection test.
52 Engineering Studies and Demonstration of REpository Designs ; 2004-2009, 13 partenaires, 9 pays.
53 CORrosion of Active gLass in Underground Storage conditions.
54 Model uncertainty for the mechanism of dissolution of spent fuel in a nuclear waste repository ; 2006-2009,

18 partenaires, 6 pays.
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4.1.7. Diffusion/Migration

Des mesures de diffusion et l’évaluation des contributions respectives de la diffusion, de la

sorption et de l'advection dans l'argile, sont effectuées à Mol et au Mont Terri. Bien que les

caractéristiques de la roche soient assez différentes, les résultats des différents laboratoires

affichent un important degré de cohérence. La diffusion n’est quasiment pas influencée par les

gradients de pression d'eau ; les coefficients de diffusion des radionucléides représentatifs,

dans les différents environnements argileux, sont extrêmement faibles. Les principaux

processus de détermination du transport sont les mêmes dans les différents milieux (exclusion

d'anions, échange d'ions, complexation de surface).

Les principaux objectifs du programme européen FunMig
55

sont la compréhension

fondamentale des processus de migration des radionucléides dans la géosphère et l’évaluation

des performances de sûreté.

4.1.8. Microbiologie

La présence d'oxygène dissous, de nitrates ou de sulfates peut induire une certaine forme

d’activité biologique dont l'origine peut être endogène ou exogène. Des matériaux organiques

tels que les bitumes peuvent aussi induire une activité microbienne. Cette activité peut avoir

une influence sur la corrosion des conteneurs et d’autres structures. Ces mécanismes ont été

étudiés à Äspö, à Mol, au Mont Terri, ainsi qu'au Canada et aux Etats-Unis.

4.1.9. Autres aspects

Dans la période 2003 à 2005, le projet Sapierr
56

a été consacré à des études-pilotes sur la

faisabilité et les modalités d'installations de stockage régionales partagées, à l'usage des pays

européens. L’objectif de la 2
ème

phase du programme, Sapierr II (2006-2008, 8 partenaires, 8

pays) a été de développer des stratégies de mise en œuvre éventuelle ainsi que des structures

organisationnelles. Les pays participant sont la Slovénie (Arao), la Suisse (Arius), les Pays-Bas

(Covra), la Slovaquie (Decom), l’Italie (ENEA), l’Espagne (Enviros), la Lituanie (Rata) et le

Royaume–Uni (Sam). D’autres organisations issues de Croatie, de Roumanie, d’Autriche, de

Tchéquie, de Hongrie, d’Espagne et de Serbie se sont également rapprochées du projet. Les

Pays-Bas (Covra) en assurent la coordination avec l’appui technique de la Suisse.

Le programme Theresa (2007-2009, 16 partenaires, 7 pays) vise à développer une

méthodologie d’évaluation des capacités des modèles mathématiques et des codes, utilisés

pour l'évaluation des performances d’un stockage. En particulier, ces modèles et codes sont

utilisés pour la conception, la construction, le fonctionnement, l'analyse de performance et de

sûreté, ainsi que le suivi après la fermeture de sites géologiques d'enfouissement de déchets

nucléaires. Cette méthodologie s’appuie sur une représentation microscopique des

mécanismes et des processus thermo-hydro-mécaniques et chimiques dans les systèmes et les

matériaux géologiques.

55 Fundamental processes of radionuclide migration ; 2005-2008 ; 51 partenaires et 15 pays ; 6ème PCRD.
56 Support Action: Pilot Initiative on European Regional Repositories ; 2006-2008, 8 partenaires, 8 pays.
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4.2. SCIENCES HUMAINES

Le programme Argona
57

du 6
ème

PCRD (2006-2009, 13 partenaires, 7 pays) examine de quelle

manière les approches de transparence et de concertation sont en rapport l'une avec l'autre. Il

évalue également comment de telles approches s’articulent au système politique qui, en dernier

ressort, prendra les décisions, par exemple celle de l'enfouissement final des déchets

nucléaires. Le projet examine également le rôle des médiateurs dans leur effort pour associer le

public à la question des déchets nucléaires.

Le programme CIP du 6
ème

PCRD (usuellement appelé projet COWAM) (2007-2009,

11 partenaires, 6 pays) a pour principal objectif de contribuer au développement de la gestion

des déchets radioactifs en Europe. Un groupe national traite les processus suivant lesquels les

groupes d'intérêt sont associés aux prises de décisions concernant la gestion des déchets

radioactifs en France, en Roumanie, en Slovénie, en Espagne et au Royaume-Uni.

Le programme Obra du 6
ème

PCRD (2006-2008, 10 partenaires, 7 pays) vise à mettre en place

des mécanismes par lesquels les groupes d’intérêt pourront avoir accès aux connaissances

générées par les programmes européens de recherche, tant dans le domaine des sciences que

dans celui des sciences sociales.

4.3. SÉPARATION ET TRANSMUTATION

4.3.1. Réacteurs

La plate-forme technologique européenne sur l'énergie nucléaire durable
58

(SNE-TP) propose

une vision pour le développement des technologies de l'énergie de fission nucléaire à court,

moyen et long termes, ainsi que des propositions pour le développement et la mise en place de

technologies nucléaires potentiellement durables, y compris la gestion de toutes les sortes de

déchets.

Les stratégies de transmutation reposent sur les neutrons rapides, soit dans des systèmes

critiques, soit dans des systèmes non critiques (ADS). L'initiative du forum Génération IV vise le

développement de nouveaux types de réacteurs, parmi lesquels les réacteurs rapides

produisant un minimum de déchets. Deux voies technologiques ont été développées afin de

permettre aux preneurs de décisions de faire un choix et de limiter les risques liés au

développement et au calendrier de la recherche : un réacteur rapide refroidi au sodium (SFR),

en tant que première voie technologique basée sur l'expérience présente en Europe, et une

technologie alternative de réacteur à neutrons rapides refroidi au gaz ou au plomb. L'objectif est

d'être en mesure d'exploiter commercialement une technologie de réacteurs rapides pour l'an

2040. Dans la perspective du développement durable, ces deux technologies peuvent

contribuer à la minimalisation des déchets radioactifs et à la non-prolifération.

Pour ce qui concerne la minimalisation des déchets, il convient de considérer les systèmes

critiques et sous-critiques, en fonction des options de combustion choisies : centralisée (ADS)

ou distribuée (critique).

57 Arenas for Risk Governance.
58 The European Technology Platform on Sustainable Nuclear Energy.
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Le réacteur Jules Horowitz (RJH) est prévu pour répondre à de nombreux besoins futurs de

recherche dans le domaine des réacteurs thermiques. Un dispositif expérimental à neutrons

rapides tel que Myrrha/XT-ADS faisant partie du programme Eurotrans
59

devrait répondre pour

2020 aux besoins d'essai de matériaux et de combustible pour réacteurs rapides, et pourrait

contribuer à la démonstration de la technologie du plomb.

4.3.2. Cycles du combustible

L'impact de systèmes avancés de séparation et de transmutation, dans le but d'alléger la

charge qui pèse sur l'enfouissement géologique, a été étudié dans le cadre du programme Red-

Impact
60

. Le réseau européen ADOPT a coordonné les activités de R&D du 5
ème

PCRD ainsi

que des activités dans le domaine du développement d'ADS, de la séparation et de la

transmutation.

Le programme Europart
61

a porté sur l'étude de diverses techniques de séparation

hydrochimique des actinides mineurs.

L’objectif du programme européen en cours, Pateros
62

est maintenant d'établir un plan pour la

mise en place des dispositifs d'essai et d'une usine-pilote nécessaires à l’industrialisation du

cycle avancé du combustible.

Enfin, la majeure partie de la recherche européenne sur la séparation pyrochimique est

effectuée au centre de recherches Itu de Karlsruhe. Au Japon, le JAEA et Criepi disposent

également d'un important programme dans ce domaine. Aux Etats-Unis, le pyro-retraitement,

principalement des combustibles métalliques, est surtout étudié à ANL
63

(Argonne) et à INL
64

(Idaho).

En conclusion, si la situation décrite dans le premier rapport de la Commission reste d’actualité, il convient

cependant de noter, dans le contexte actuel de relance du nucléaire partout dans le monde, qu’une

importance nouvelle devra être accordée à la qualité des partenariats, à leur évolution et à la concurrence

entre les équipes françaises et étrangères.

59 European Research Programme for the Transmutation of High Level Nuclear Waste in an Accelerator Driven
System ; 6ème PCRD (2005-2009, 29 partenaires, 11 pays).

60 Impact of Partitioning, Transmutation and Waste Reduction Technologies on the Final Waste Disposal ;
6ème PCRD ; (2004-2007, 22 partenaires, 10 pays).

61 EUROpean Research Programme for the PARTitioning of Minor Actinides ; PCRD (2004-2006, 24 partenaires,
11 pays).

62 Partitioning and Transmutation European Roadmap for Sustainable nuclear energy.
63 Argonne National Laboratory.
64 Idaho National Laboratory.
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